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Préface

Dans la foulée du Plan d'action Saint-Laurent, les gouvernements du Canada et du
Québec convenaient, en avril 1994, d'un plan d'intervention allant jusqu'en 1998.

Saint-Laurent Vision 2000 a pour mission de conserver et protéger le fleuve Saint-
Laurent et la rivière Saguenay afin d'en redonner l'usage à la population dans une perspective de
développement durable.

Inscrit dans le volet Implication communautaire, le programme Zones d'intervention
prioritaire, mieux connu sous l'acronyme ZIP, est un élément important de Saint-Laurent Vision
2000.

Il invite les communautés riveraines à participer pleinement à l'atteinte des objectifs
visant à restaurer le fleuve Saint-Laurent et la rivière Saguenay.

Il permet notamment aux divers partenaires du milieu, aux organismes non gouverne-
mentaux et aux comités de citoyens de travailler ensemble à identifier des priorités communes de
conservation et de réhabilitation du Saint-Laurent.

Nous avons le plaisir de vous présenter ce bilan. Ce document identifie les usages et
les ressources ainsi que les principaux problèmes environnementaux propres à ce territoire. Il a
été préparé à partir de l'ensemble des données disponibles dans les différents ministères fédéraux
et provinciaux impliqués dans Saint-Laurent Vision 2000.

Nous espérons qu'il favorisera une discussion plus éclairée et basée sur des infor-
mations aussi objectives que possible afin de permettre aux différents partenaires impliqués de
développer et mettre en oeuvre un plan d'action et de réhabilitation de la zone étudiée.

François Guimont
Directeur général régional
Région du Québec
Environnement Canada
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000

Georges Arsenault
Sous-ministre adjoint à la Ressource faunique
et aux parcs
Ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000
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Perspective de gestion

Le programme des Zones d'intervention prioritaire (ZIP) relève le défi de la

concertation entre les gouvernements fédéral et provincial et de l'implication communautaire des

partenaires riverains, en vue de mettre en oeuvre des mesures de réhabilitation du Saint-Laurent et

du Saguenay. Ce programme comporte trois grandes étapes, soit l'élaboration d'un bilan

environnemental sur l'état du fleuve à l'échelle locale, la consultation de partenaires riverains,

avec l'identification de priorités d'intervention, et l'élaboration d'un plan d'action et de réhabili-

tation écologique (PARE).

Un bilan régional est établi à partir d'une synthèse des quatre rapports techniques

portant sur les aspects biologiques, physico-chimiques, socio-économiques et sur la santé

humaine du secteur étudié. Ces rapports sont préparés par les partenaires fédéraux et provinciaux

du plan d'action Saint-Laurent Vision 2000, dans le cadre du volet Implication communautaire.

La cueillette et l'analyse des données existantes à l'échelle locale constituent une

première pour l'ensemble du fleuve Saint-Laurent et de la rivière Saguenay. Les rapports

techniques vont plus loin encore, en proposant un bilan des connaissances sur l'état actuel d'un

secteur à partir de critères de qualité connus.

Le défi consiste donc à poser un jugement scientifique fondé sur l'information

disponible. Les embûches sont nombreuses : les données ont été recueillies à d'autres fins, la

couverture spatiale ou temporelle n'est pas idéale, les méthodes d'analyses chimiques ne sont pas

uniformes, etc.

L'équipe de travail ZIP demeure convaincue qu'il est possible de poser, sans plus

attendre, un regard éclairé et prudent sur chaque secteur. Cette première évaluation constitue un

point de départ et un document de base rédigé à l'intention des partenaires riverains de chaque

secteur d'étude.
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Management Perspective

The Priority Intervention Zones program (known as the ZIP program) is a joint

initiative of the federal and provincial governments involving riverside communities in the

implementation of rehabilitation measures for the St. Lawrence River and the Saguenay River.

The program has three phases: production of a local-level assessment report on the St. Lawrence,

consultations with riverside partners and identification of intervention priorities, and development

of an ecological rehabilitation action plan, or ERAP.

The regional assessment report is a synthesis of four technical reports on the

biological, physico-chemical, socio-economic and human health aspects of the study area. These

reports are prepared by the federal and provincial partners of the St. Lawrence Vision 2000 action

plan, as part of its Community Involvement component.

This process of gathering and analysing data on a local scale is a first for the St.

Lawrence and Saguenay. The technical reports go a step further, assessing our knowledge of the

current state of a given area based on known quality criteria.

The challenge, then, is to advance a scientific opinion based on the available

information. The pitfalls are numerous: the data were collected for other purposes, the geographic

and temporal coverage is less than ideal, and the chemical analysis methods are not standardized,

to name but a few.

The ZIP work team remains nonetheless convinced that an enlightened and thoughtful

overview of each study area can be presented without further delay. This first assessment, written

for the riverside partners in each study area, thereby constitutes a starting point and base

document.
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Résumé

Le secteur d’étude Bassins de La Prairie (ZIP 7 et 8) comprend la section du fleuve

Saint-Laurent qui s’étend de LaSalle à l’arrondissement Sud-Ouest de Montréal, sur la rive nord,

et de Sainte-Catherine à Saint-Lambert, sur la rive sud. Le débit fluvial, constitué surtout des

masses d’eau en provenance des Grands Lacs et, dans une moindre mesure, d’une partie de celle

de la rivière des Outaouais, s’engage d’abord dans les rapides de Lachine, puis dans le grand

bassin de La Prairie; se rattachent à cet ensemble deux plans d’eau artificiels, créés l’un et l’autre

comme voies de contournement des rapides par les navires. Le canal de Lachine, aménagé à partir

des années 1820, a accueilli dans son voisinage un grand nombre d’usines, qui ont fait de cette

zone le creuset de l’activité industrielle sur l’île de Montréal pendant plus d’un siècle.

Aujourd’hui, le fond du canal et les terrains avoisinants sont contaminés, ce qui impose des

contraintes à leur mise en valeur. Quant au petit bassin de La Prairie, il s’agit d’une portion du

fleuve isolée du cours d’eau principal depuis les années 1950 par un canal servant au passage des

navires, où le niveau d’eau est contrôlé.

Le fleuve chemine ici dans la portion la plus urbanisée de territoire entre le lac

Ontario et la mer; les sections de rives à l’état naturel ont pratiquement disparu, hormis en

quelques endroits, dont le pourtour des îles. Cependant, le milieu aquatique a pu échapper en

bonne partie aux perturbations physiques et les habitats terrestres sur certaines îles, protégées par

un accès difficile, ont pu subsister dans un état proche de leur condition originelle.

La majeure partie des contaminants provenant de l’amont, c’est-à-dire des Grands

Lacs, du tronçon international du Saint-Laurent et de sections québécoises situées en amont,

transitent par ce secteur. La qualité de l’eau est en général bonne dans les rapides et le grand

bassin de La Prairie; les conditions d’écoulement plutôt rapides font en sorte qu’il se produit peu

d’accumulation de sédiments contaminés dans ces zones. Le raccordement des effluents

municipaux à des stations d’épuration, entre 1988 et 1995, et les efforts d’assainissement

industriels, ont contribué à une amélioration de la qualité du milieu aquatique, qui devrait se

poursuivre et favoriser ainsi la pratique de certaines activités récréatives.
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Par contre, les conditions de faible débit dans le petit bassin de La Prairie et la

présence de trois petits affluents, qui drainent un grand nombre de sources diffuses de pollution

(agricole, urbaine et industrielle), pourraient retarder le retour à des conditions plus propices aux

organismes aquatiques et à certains usages récréatifs de ce plan d’eau.

Le secteur des bassins de La Prairie présente un grand intérêt au plan de la

biodiversité. Les rapides de Lachine constituent la dernière véritable section naturelle d’eaux

vives du Saint-Laurent et ils recèlent, à ce titre, des habitats aquatiques uniques. Des poissons

migrateurs de longue distance doivent emprunter ce tronçon pour compléter leur cycle vital. De

surcroît, les îles abritent des communautés animales et végétales diversifiées.

Ces dernières années, on assiste à une intensification de la pratique d’activités

récréatives, notamment dans les rapides de Lachine. Il est important de veiller à concilier le

développement de certaines de ces activités avec la sauvegarde de ces atouts naturels de premier

plan.
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Abstract

The study area of the La Prairie Basins (ZIPs 7 and 8) encompasses a section of the

St. Lawrence River stretching from LaSalle to southwestern Montreal, on the north shore, and

from Sainte-Catherine to Saint-Lambert on the south shore. River discharge is made up primarily

of Great Lakes water masses and, to a lesser extent, a portion of the Ottawa River water mass,

and flows through the Lachine Rapids before moving into the Greater La Prairie basin; two

adjoining artificial water masses were created so that ships could bypass the rapids. The Lachine

Canal was first subject to development in the 1820s, and the area is now home to a large number

of industrial plants. Indeed, it has been the heartland of industrial activity on the Island of

Montreal for more than a century. Today, contamination of the canal floor and nearby lands

restricts enhancement. Since the 1950s, the Lesser La Prairie basin has been isolated from the

river main stem by a ship canal, where the water level is controlled.

This is the most urbanized stretch of the St. Lawrence between Lake Ontario and the

sea. Sections of natural shoreline have all but disappeared, save for a few spots, such as the

perimeter of islands. The aquatic environment has largely escaped physical disruption, however,

and terrestrial habitats on some islands, shielded by their inaccessibility, have survived in near-

original condition.

The majority of contaminants from upstream sources — that is, from the Great Lakes,

the international section and upstream Quebec stretches — are carried through here. Nonetheless,

water quality is generally good in the rapids and in the Greater La Prairie basin; there is little

sediment accumulation in this area due to the swift current. Between 1988 and 1995, the

connection of municipal effluents to wastewater treatment plants, coupled with industrial cleanup

measures have helped to improve the quality of aquatic habitats in general. This should, in turn,

allow for the practice of certain recreational activities.

On the other hand, low flow conditions in the Lesser La Prairie basin and the presence

of three minor tributaries, which drain a large number of nonpoint-sources of pollution
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(agricultural, urban and industrial), could very well delay a return to the conditions that are

needed for aquatic organisms to thrive and for some recreational uses of the water.

The La Prairie Basins study area is very interesting in terms of biodiversity. Because

the Lachine Rapids constitute the last genuine stretch of natural white water in the St. Lawrence,

they harbour unique aquatic habitats. Fish migrating long distances cross this section of the river

to complete their life cycle, while area islands offer shelter to a diversity of animal and plant

communities.

These past few years, recreation in the area has intensified, particularly in the Lachine

Rapids. It is important that we reconcile the development of certain activities with the protection

of the study area’s vital natural resources.
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CHAPITRE 1 Le Saint-Laurent, d'hier à aujourd'hui

Pour la grande majorité des Québécois, le seul nom du fleuve Saint-Laurent évoque

un sentiment profond d'appartenance aux terres que ces eaux, venues des Grands Lacs, traversent

avant d'atteindre la mer. Les images qui viennent à l'esprit sont celles des eaux puissantes, des

plaines fertiles qui les bordent, des rives ombragées et de la faune abondante.

Le pays est d'abord né sur les bords du fleuve, comme en témoigne encore aujourd'hui

le découpage des terres, vestige du système seigneurial. Il fallait, à l'époque, s'accommoder des

sautes d'humeur et des débordements printaniers du Saint-Laurent. Mais celui-ci fournissait en

revanche un approvisionnement sûr en poisson aux colons dont les récoltes étaient encore

incertaines et une voie de communication de premier ordre entre les premières agglomérations à

se former le long des rives.

Avec le temps, les forêts ont cédé la place aux paysages agricoles, puis les villes se

sont développées. Jusque-là, la faible densité de population et la taille même du fleuve avaient

fait en sorte que les usages du milieu aquatique n'avaient pratiquement pas affecté ses ressources,

mais les choses allaient bientôt changer. Les premières atteintes importantes semblent avoir été

engendrées par l'exploitation forestière et le début de l'industrialisation, au 19e siècle; elles

comprennent, entre autres, le flottage du bois de la rivière des Outaouais jusqu'à Québec,

l'apparition de barrages et d'usines de sciage le long des affluents, puis l'édification et la mise en

service des premières centrales hydroélectriques.

Le rythme des altérations devait s'accélérer au 20e siècle avec la construction de

barrages importants sur le fleuve même, régularisant désormais ses eaux, de canaux de

navigation, puis de la voie maritime. Des industries de plus en plus nombreuses s'installèrent aux

abords de villes, de préférence sur des emplacements en bordure du fleuve. La proximité du cours

d'eau était en effet avantageuse à plusieurs égards. Elle réduisait les coûts de transport des

matières premières, facilitait l'approvisionnement en eau et permettait d'évacuer facilement les

effluents et les déchets.



2 LE SAINT-LAURENT, D’HIER À AUJOURD’HUI

Peu à peu, le Saint-Laurent a dépéri sous la multitude des atteintes. Certains

observateurs avertis ont noté des baisses d'abondance de quelques populations animales et

suggéré qu'elles étaient le résultat des perturbations d'habitat. Cependant, leurs cris d'alarmes ont

suscité peu d'intérêt dans l'ensemble de la population.

Le réveil de l'opinion publique est survenu assez brutalement au début des années

1970 lorsqu'on a réalisé que la contamination du poisson par le mercure n'était pas qu'un sujet

abstrait de recherche mais un risque bien réel auquel étaient exposés certaines populations

autochtones et de nombreux pêcheurs sportifs. À mesure que s'allongeait la liste des substances

toxiques dont on rapportait la présence dans le milieu aquatique, le grand public en vint à mettre

la qualité de l'environnement en tête de liste de ses préoccupations. De façon quasi unanime, on

admet maintenant que le confort de la civilisation industrielle a un revers : l'exploitation effrénée

des ressources et la quantité croissante de contaminants menace à plus ou moins long terme toutes

les formes de vie, y compris l'homme.

La majorité des pays industrialisés ont convenu de réorienter leurs activités

économiques vers le développement durable. Le profit ne peut plus être la seule loi qui gouverne

l'ensemble des activités humaines. Compte tenu de la fragilité de notre environnement et des

limites de notre planète, une activité économique durable doit assurer un usage polyvalent des

ressources; elle doit aussi tenir compte de la qualité de vie du genre humain et favoriser le

maintien de la diversité biologique.



CHAPITRE 2 Le programme des zones d'intervention
prioritaire

À partir des années 1960, l'opinion publique s'est peu à peu éveillée à la dégradation

des milieux naturels des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Devant l'urgence de la situation, les

gouvernements se concertèrent pour poser des gestes concrets, dont l'un des tout premiers fut la

signature, en 1972, de l'Accord canado-américain pour la dépollution des Grands Lacs. Cette

entente a été amendée en 1987 pour y inclure un programme de restauration des usages, selon des

plans conçus et mis en oeuvre localement (Plans d'actions correctrices, ou Remedial Action Plan

(RAP), pour chaque Zone de préoccupation (ou Area of Concern (AOC)). En 1988, huit états

américains riverains, l'Ontario et le Québec paraphèrent une convention sur la limitation des

rejets toxiques dans le bassin des Grands Lacs et une Charte des Grands Lacs. Préoccupé par la

piètre qualité des eaux du fleuve, le gouvernement du Québec lançait en 1978 son Programme

d'assainissement des eaux.

En 1989, le gouvernement fédéral et celui du Québec convenaient d'orchestrer leurs

interventions dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent (PASL), reconduit en 1994 sous le

nom de Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000). L'un des objectifs du PASL,

maintenu dans SLV 2000, est de dresser un bilan complet de l'état environnemental de la section

québécoise du fleuve. Le programme des Zones d'intervention prioritaire (ZIP) a subdivisé le

Saint-Laurent en 23 tronçons, ou ZIP, regroupés au besoin par secteurs d'étude (figure 1) à

l'intérieur desquels on cherche désormais à favoriser, à l'échelle locale, la concertation des

intervenants pour la restauration du fleuve, sa protection et l'harmonisation des usages.

Pour préparer les consultations, les partenaires de SLV 2000 font d'abord une revue

des connaissances de l'état de chaque secteur d'étude, qui fait l'objet de quatre rapports

techniques1. Les données détaillées sur les ZIP 7 et 8, identifiées conjointement dans les pages

qui suivent comme secteur Bassins de La Prairie ou secteur d'étude, sont résumées dans ce

                                                
1 Ces rapports traitent respectivement de la physico-chimie des eaux et des sédiments (Fortin et al., 1997), du milieu

biologique (Armellin et al., 1997), des aspects socio-économiques pertinents (Bibeault et al., 1997), et de la santé
humaine (Chartrand et al., 1997).



Source : Programme Zones d’intervention prioritaire - SLV 2000.

Figure 1 Secteurs d’étude du Programme Zones d’intervention prioritaire (ZIP)
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document d'intégration pour établir un bilan global sur cette section du fleuve, ses ressources, ses

usages actuels ou potentiels et les contraintes qui s'y rattachent.

Ce document s'adresse donc en premier lieu aux intervenants dans cette portion du

Saint-Laurent. Il vise à leur donner une vue d'ensemble de la documentation scientifique et

technique disponible afin qu'ils puissent prendre une part active aux discussions et au choix des

priorités d'intervention.

Les renseignements présentés ici pourront jeter les bases d'une perception commune

de la situation dans ce secteur, qui ouvrira, espère-t-on, la voie à une action concertée des

partenaires.



CHAPITRE 3 Caractérisation du secteur

À la fin de la dernière glaciation, il y a de cela quelques milliers d'années, un

important bras de mer se trouvait dans le sud du Québec et de l'Ontario. Libérée du poids des

glaciers, la croûte terrestre s'est graduellement élevée, ce qui a fait émerger des fonds marins et

isolées de l'eau salée d'immenses cuvettes qui sont devenues les Grands Lacs.

Au fil des millénaires, le fleuve a creusé son lit dans les dépôts meubles et les argiles

qui s'étaient déposées au fond de l'ancien bras de mer. Cette plaine fertile, que l'on nomme les

basses terres de la vallée du Saint-Laurent, est bordée par le bouclier canadien, au nord, et par les

Appalaches, au sud.

Le secteur auquel on s'intéresse s’étend de LaSalle jusqu’à l’arrondissement sud-ouest

de Montréal, sur la rive nord, et de Sainte-Catherine jusqu’à Saint-Lambert, en rive sud. Il

comprend les rapides de Lachine et le bassin de La Prairie, que l'on subdivise en grand et petit

bassin pour distinguer deux milieux aquatiques séparés par une digue, entre lesquels il semble y

avoir peu d'échanges. À ces plans d'eau s'ajoute le canal de Lachine, un milieu aquatique

entièrement créé de main d'homme (figure 2).

Le trait marquant de cette partie du Saint-Laurent est sans contredit la présence des

eaux vives, qui a joué un rôle déterminant dans l'implantation humaine tout en permettant de

conserver dans le voisinage immédiat de la ville un écrin de nature sauvage. Le milieu riverain est

toutefois l’un des plus urbanisés de l’ensemble du Saint-Laurent.

3.1 Milieu physique
Alimentés par les précipitations captées dans un bassin versant de 1,2 million de km2,

les Grands Lacs déversent leur trop-plein vers la mer par le fleuve Saint-Laurent, au rythme actuel

de 6850 m3/s, en moyenne, à la sortie du lac Ontario.

À partir du lac Ontario, le Saint-Laurent coule sur environ 170 km entre la province

de l'Ontario et l'État de New York avant d'atteindre le Québec. Le débit fluvial passe alors par le

lac Saint-François, puis le secteur de Beauharnois avant de parvenir au lac Saint-Louis.
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Figure 2 Secteur d’étude Bassins de La Prairie

3.1.1 Masses d'eau
Alors que la contribution des affluents à l'écoulement est plutôt mineure entre le lac

Ontario et le lac Saint-Louis, ce dernier plan d'eau, situé juste en amont du secteur à l'étude, est

alimenté par un cours d'eau important, la rivière des Outaouais. Une partie seulement des eaux de

cette rivière rejoint celles du fleuve à la hauteur du lac Saint-Louis par les canaux de Vaudreuil et

de Sainte-Anne, pour ensuite passer dans les rapides de Lachine et le grand bassin de La Prairie.

Le reste du débit de la rivière des Outaouais emprunte les rivières des Prairies et des Mille Îles

jusqu'à l'extrémité est de l'île de Montréal.
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La contribution de la rivière des Outaouais est importante non seulement par son

débit1, mais aussi par la composition chimique de son eau. La plus grande partie du bassin de

cette rivière se trouve en effet sur le bouclier canadien, ce qui contribue à donner à son eau

certaines caractéristiques chimiques qui la distinguent nettement de celle des Grands Lacs2.

Les deux masses d'eau, celle des Grands Lacs et celle de la rivière des Outaouais,

s'écoulent sur des distances considérables avant d'être complètement mélangées. Dans le grand

bassin de La Prairie, on a pu mettre en évidence l'existence d'une zone de mélange qui longe la

rive nord, tandis que le centre et la rive sud sont caractérisés par une eau typique des Grands Lacs,

à laquelle s'ajoute la contribution d'affluents locaux. L'importance relative des deux masses d'eau

varie en fonction des fluctuations de débits, en particulier des fluctuations de la rivière des

Outaouais.

En ce qui a trait au débit, les apports des affluents sont minimes à l’intérieur de la

zone à l’étude (7 m3/s, soit moins de 0,07 p. 100 du débit fluvial). Les trois affluents les plus

importants se déversent dans le petit bassin de La Prairie; il s’agit des rivières Saint-Régis, de la

Tortue et Saint-Jacques (ou Saint-Lambert).

3.1.2 Écoulement, transport de particules et sédimentation
L'écoulement principal du fleuve pénètre dans le secteur d'étude par les rapides de

Lachine, longs de 6,8 km et dont la dénivellation est de 10,6 m. La vitesse d'écoulement atteint au

bas des rapides plus de 3 m/s. Les particules fines charriées par l'eau ne peuvent donc pas se

déposer à cet endroit où ne restent en place que les matériaux les plus grossiers : graviers,

cailloux ou galets. La profondeur est de 5 m, en moyenne, bien que certaines fosses atteignent

10 m.

                                                
1 Le débit moyen de la rivière des Outaouais, pour l'ensemble d'une année, est d'environ 2000 m3/s; mais

contrairement à l'apport des Grands Lacs, qui est régularisé par plusieurs barrages, celui de la rivière des Outaouais
peut fortement varier selon les saisons. Le débit est en moyenne de 800 m3/s en étiage (basses eaux) et de 6500 m3/s
lors des crues. Cependant, il a déjà excédé 9000 m3/s dans le passé, ce qui équivaut presque au débit moyen du
fleuve à LaSalle (9780 m3/s).

2 L'eau de la rivière des Outaouais, de couleur brune, est moins minéralisée, moins conductive et plus turbide
(brouillée) que l'eau verte des Grands Lacs.
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Au pied des rapides s'ouvre le grand bassin de La Prairie, dont l'entrée est parsemée

de quelques îles. L'élévation de certaines de celles-ci (les îles aux Hérons, aux Chèvres et au

Diable) les met hors d'atteinte des inondations printanières; les autres, comme Les Sept-Soeurs,

l'île Rock et de nombreux îlots rocheux, peuvent être submergées en partie ou complètement

selon l'intensité des crues.

Lorsqu'il atteint cet endroit, l'écoulement ralentit et se partage de part et d'autre de l'île

aux Hérons. Un peu plus loin, le bras nord est de nouveau subdivisé par l'île des Soeurs. Tout ce

réseau se rassemble à la sortie du grand bassin, au niveau du pont Victoria. Dans ces chenaux, la

vitesse du courant se situe entre 1,0 et 1,8 m/s lors des crues, mais tombe jusqu'à des valeurs de

0,75 à 0,90 m/s pendant l'été. En dehors de ces voies d'écoulement, le grand bassin présente des

habitats aquatiques que l'on pourrait qualifier de semi-lacustres. La profondeur y est inférieure à 4

m sur environ 60 p. 100 de sa superficie. En raison du courant qui est lent, des matériaux fins

jusque-là charriés par l'eau peuvent se déposer au fond, ce qui favorise à la longue l'implantation

d'herbiers aquatiques.

Dans cette section du fleuve, la nature du fond diffère d'une rive à l'autre. Les

matériaux fins tendent à se retrouver plutôt le long de la rive sud, tandis que le substrat du côté

nord est en règle générale plus grossier. On observe peu de déposition de sédiments dans le

centre.

À l'origine, l'écoulement devait être lent et la pente de rivage, faible le long de la rive

sud. Les conditions naturelles de cette partie du secteur d'étude ont été bouleversées lors de la

construction de la Voie maritime du Saint-Laurent et de la création de ce qu'on appelle désormais

le petit bassin (voir la section 4.1).

L'autre plan d'eau du secteur, le canal de Lachine, est un milieu aquatique artificiel

créé comme voie de contournement des rapides pour les navires au 19e siècle. À l'heure actuelle,

les rapides de Lachine et le grand bassin de La Prairie correspondent à l'essentiel du débit fluvial;

le canal de Lachine et le canal de la rive sud ne détournent qu'une infime partie de l'écoulement

(moins de 2 p. 100).

Le tableau 1 résume certaines caractéristiques du secteur Bassins de La Prairie, dans

son état actuel.
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Tableau 1
Quelques caractéristiques physiques du secteur Bassins de La Prairie

Superficie du secteur d’étude (km2) 171
Superficie en eau (km2) 53
Longueur (km) rive nord 16
Longueur(km)  rive sud 25
Largeur (km) minimum (rapides) 1
Largeur maximum (km)  - grand bassin 6,3
Débit annuel moyen (m3/s)
- rapides et grand bassin
- canal de la rive sud et petit bassin
- tributaires du petit bassin
- canal de Lachine
- total; à la sortie du secteur

9780
149
7
13
9949

3.2 Milieu biologique
Pour le promeneur qui s'attarde au bord de l'eau, le paysage actuel et la rumeur

incessante de la ville rendent difficile d'imaginer comment pouvaient être le fleuve et ses abords à

l'origine. Dans quelque direction que l'on regarde, édifices, autoroutes, ponts ou lignes de

transport rappellent que le Saint-Laurent subit ici le lourd voisinage de la métropole.

On pourrait croire qu'il n'existe plus rien de naturel dans cet environnement de béton

et d'acier. Pourtant, certains habitats ont survécu jusqu'à nos jours et supportent encore une flore

et une faune diversifiées, qu'il vaut la peine de sauvegarder.

3.2.1 Végétation et habitats
Dans cette partie du Québec, la végétation terrestre, si elle n'était pas modifiée par les

activités humaines, tendrait à former des érablières à caryer. Cependant, les boisés naturels ont

pour la plupart disparu depuis longtemps du secteur d'étude pour faire place à la ville. Les rives

du fleuve ont elles aussi été remaniées, ce qui en a fait disparaître les associations végétales

naturelles.

Tout ce qui subsiste désormais des groupements végétaux originels se retrouve en

quelques rares sites qui ont le plus souvent échappé aux perturbations parce qu'ils étaient sur des

îles. Ces endroits abritent des associations végétales naturelles, caractérisées par une très grande
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diversité3. Selon une liste dressée dans le cadre du plan d'action Saint-Laurent Vision 2000, il y

aurait dans le secteur à l'étude 17 espèces végétales pour lesquelles on estime que des mesures de

protection seraient souhaitables (annexe 1).

Le microclimat dont jouissent certaines îles des rapides de Lachine, en particulier l'île

aux Hérons, l'île aux Chèvres, l'île au Diable et Les Sept Soeurs, permet la croissance de certaines

plantes rares au Québec. On y rencontre, entre autres, quelques peuplements matures de

Micocoulier occidental; ceux de l'île aux Hérons seraient les plus importants au Québec.

Les derniers segments de rives naturelles du secteur d'étude se trouvent, pour la

plupart, autour des îles (figure 3). Il reste aussi une petite section de prairie humide dans le

voisinage de l'ancienne centrale hydroélectrique de LaSalle, sur l'île Rock et sur la rive sud, dans

un élargissement de la Voie maritime du Saint-Laurent, en amont de l'écluse de Sainte-Catherine.

Les marécages arborés, où l'on retrouve habituellement l'Érable argenté, le Frêne de Pennsylvanie,

le Peuplier à feuille deltoïde et certaines espèces de saules, n'existent plus que sur l'île des Soeurs,

dans le Récré-O-Parc de Sainte-Catherine et sur Les Sept Soeurs.

Quelques marais subsistent près du pont Honoré-Mercier, sur la réserve amérindienne

de Kahnawake. On y trouve des peuplements de Rubanier à gros fruits, de Sagittaire à larges

feuilles, de Quenouille à feuilles étroites et de Scirpe des rivières.

Les herbiers aquatiques n'ont pas été autant touchés que la végétation terrestre et

riveraine. Ils couvrent encore environ 1624 ha et constituent en superficie le principal type de

milieu humide du secteur, surtout dans le grand bassin de La Prairie. Il y a peu de plantes

aquatiques dans les rapides de Lachine, vu la force du courant. Mais dès l'entrée du grand bassin,

on peut observer les premiers groupements de Potamot pectiné, espèce typique des eaux vertes

qui s'accommode d'un courant modéré. Là où l'écoulement se fait encore plus lent se sont formés

de grands herbiers que dominent la Vallisnérie d'Amérique et le Myriophylle de Sibérie. Aux

endroits peu profonds, on retrouve l'Hétéranthère litigieuse et l'Alisme plantain-d'eau. Les deux

                                                
3 On a rapporté la présence de 368 espèces de plantes sur l'île des Soeurs et de 336, sur les îles des rapides de

Lachine.
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Sources : Adapté de Auger et al., 1984 et de MLCP, 1984.

Figure 3 Habitats aquatiques et riverains
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plus grands herbiers sont situés au centre du grand bassin et entre les îles aux Hérons et des

Soeurs.

Le grand intérêt du secteur d'étude est d'offrir une mosaïque variée d'habitats

aquatiques, allant des eaux vives aux eaux très lentes, dotées de grands herbiers (figure 3). Par

ailleurs, les habitats terrestres et riverains de plusieurs îles sont encore aujourd'hui dans un état

proche de leur condition originelle. Ce large éventail de conditions d'habitat, qui a permis

l'établissement d'une flore et d'une faune variées, font du secteur d'étude un des principaux sites

d'intérêt en ce qui concerne la biodiversité, le long du Saint-Laurent.

Le tableau 2 donne les superficies des divers types de milieux humides du secteur

d'étude en 1986.

Tableau 2
Superficie (ha) des milieux humides du secteur d'étude

Milieu Rapides de Lachine
Grand et petit bassins

de La Prairie Total

Herbier aquatique 278,4 1346,1 1624,5
Marais 11,0 1,4 12,4
Prairie humide 1,7 3,7 5,4
Marécage 23,7 40,4 64,1
Total 314,8 1391,6 1706,4

3.2.2 Benthos
On regroupe sous l'appellation de benthos tous les organismes, végétaux ou animaux,

qui vivent sur le fond, s'y fixent ou s'y enfouissent.

L'étude des animaux benthiques permet d'accumuler des informations fort utiles pour

décrire les habitats aquatiques. D'un part, ces organismes sont à la base de la chaîne alimentaire et

leur abondance est une condition importante de l'établissement de populations d'organismes

supérieurs, poissons ou oiseaux. D'autre part, la répartition des animaux benthiques dans le milieu

dépend beaucoup des conditions locales (présence d'herbiers, nature du fond, profondeur) et des

exigences de chaque espèce à cet égard; certaines peuvent se retrouver presque uniquement dans

les herbiers, alors que d'autres rechercheront au contraire les zones où la végétation est absente.
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Des relevés du benthos ont été effectués dans le secteur d'étude surtout dans le cadre

du projet Archipel, dans les années 1980. Ces travaux avaient permis de décrire trente habitats-

types4 dans les eaux entourant Montréal. Onze de ces habitats sont représentés dans les rapides de

Lachine et le grand bassin. Les variables du milieu le plus étroitement reliées à la composition du

benthos sont le type d'eaux (brunes ou vertes), la nature du fond, la vitesse du courant et la

profondeur.

Dans les rapides et au centre du grand bassin, le courant est fort et le lit, grossier. À

ces endroits, le benthos n'est pas abondant, ni diversifié; les insectes constituent le principal

groupe d'organismes présents. Les zones de faible courant abritent des communautés plus denses

et variées, où les mollusques prédominent.

Dans les zones calmes, le benthos est plus abondant dans les herbiers qu'en eau libre,

bien que l'on retrouve les mêmes espèces aux deux endroits. Il semble que les conditions

prévalant dans les peuplements de plantes aquatiques pendant l'été favorisent l’abondance de

certains groupes5 relativement aux autres.

3.2.3 Poissons
On a rapporté la présence de 66 espèces de poissons dans le secteur d'étude, nombre

moindre que dans certains lacs fluviaux mais comparable à ceux des autres sections du fleuve

entre le secteur d'étude et le lac Saint-Pierre.

La communauté ichtyologique, typique d'un plan d'eau de productivité moyenne, est

dominée par quatre espèces : le Grand Brochet, la Perchaude, le Meunier noir et le Doré jaune.

Bien que sa composition s'apparente à celle des eaux avoisinantes, deux particularités la

distinguent néanmoins.

La dominance de la Perchaude sur l'ensemble de la communauté est ici moins

prononcée qu'ailleurs. Bien qu’omniprésente, sa densité paraît moins élevée. Son abondance varie

grandement à l'intérieur du secteur, à la faveur des conditions locales.

                                                
4 Dans ce qu'on définit comme un habitat-type, on retrouve, peu importe l'endroit, la même composition en espèces

du benthos.
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La seconde caractéristique est la présence d'espèces étroitement associées aux eaux

vives. De tous les secteurs de rapides qui existaient encore le long du Saint-Laurent à l’orée du

20e siècle, ceux de Lachine sont les seuls qui n’aient pas disparu à la faveur d’aménagements

hydroélectriques. Dans l'archipel de Montréal, ces rapides sont bien connus comme site de pêche

à l'Esturgeon jaune et aux salmonidés introduits6. Bien que certaines espèces de ce dernier groupe

semblent se reproduire dans les rapides mêmes, la majorité des individus pêchés par les sportifs

proviennent d'ensemencements effectués chaque année (voir la section 5.2.3). Par ailleurs, ce

tronçon fait également partie de la route de migration de quelques espèces (dont l’Esturgeon

jaune, l’Anguille d’Amérique et l’Alose savoureuse).

Les rapides et le grand bassin offrent à la faune ichtyologique un assemblage varié

d'habitats propices à la fraie, à l'alevinage et à l'alimentation, tant en eaux vives qu'en eaux

calmes. Certaines portions d'herbiers aquatiques ont disparu, mais ce sont surtout les habitats

riverains, recherchés par plusieurs espèces de poissons pour se reproduire, qui ont été le plus

profondément bouleversés (voir la section 4.1).

3.2.4 Oiseaux
Plusieurs groupes d'oiseaux aquatiques fréquentent tout au long de l'année le secteur

d'étude, attirés par les zones d'eau vive, les îles, les grands herbiers aquatiques et, pendant l'hiver,

les aires libres de glace (figure 4).

On estime qu'environ 2000 canards passent l'hiver dans les portions des rapides et du

grand bassin où le courant empêche la formation d'un couvert de glace. Les principaux hivernants

sont le Garrot à oeil d'or et le Grand Harle. On rapporte régulièrement la présence du Canard noir

et du Canard colvert; à l'occasion, on peut aussi observer le Canard pilet, le Harle couronné et la

Bernache du Canada.

                                                                                                                                                             
5 Entre autres, les amphipodes (de petits crustacés) et les larves de chironomides (un sous-groupe particulier de

mouches).
6 Principalement la Truite arc-en-ciel et la Truite brune.
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Sources : Adapté de Roche et associés ltée, 1985; Léveillé, 1996; Gratton et Mousseau, 1989; Mousseau, 1984; Brousseau, 1981.

Figure 4 Principales aires fréquentées par les oiseaux



CARACTÉRISATION DU SECTEUR18

Les conditions de glace affectent évidemment la distribution des canards, mais

d'autres facteurs semblent exercer aussi une influence. Par exemple, les canards plongeurs

rechercheraient les secteurs d'écoulement lent (moins de 75 cm/s), de faible profondeur (moins de

3 m) et les herbiers submergés. Les canards hivernants se rassemblent sur certains sites7 pour

passer la nuit.

Au cours de la période de migration printanière, de la mi-mars à la mi-juin, ce sont

surtout des rassemblements de canards plongeurs que l'on peut observer en aval de l'île aux

Hérons, au sud de l'île des Soeurs et au centre du grand bassin. Les principaux visiteurs sont

alors, par ordre d'abondance, le Petit Fuligule, le Fuligule milouinan, le Grand Harle et le Garrot à

oeil d'or.

Certaines espèces telles que le Canard noir, le Canard colvert, le Canard pilet, la

Sarcelle à ailes bleues, le Canard souchet, le Canard chipeau et le Canard d'Amérique nichent sur

les îles8. Le dérangement semble limiter la nidification car les sites les plus utilisés à cette fin sont

aussi les plus isolés; par exemple, l'île des Soeurs, qui offre pourtant un couvert végétal propice à

la reproduction de la sauvagine, abrite peu de couvées.

Pendant la migration automnale, de la mi-août à la mi-décembre, les zones de

concentration sont le centre du grand bassin et la portion du petit bassin en aval de Sainte-

Catherine. Les espèces présentes à ces endroits sont surtout le Canard noir, le Canard colvert, le

Canard d'Amérique, le Canard pilet, le Garrot à oeil d'or et les fuligules.

On trouve aussi dans le secteur d'étude quelques colonies d'oiseaux aquatiques. L'île

aux Hérons, au pied des rapides, est ainsi nommée parce qu'on y trouve depuis très longtemps une

importante héronnière. Le nombre de couvées de Grand Héron semble avoir fluctué au fil des ans

en fonction de l'état des colonies voisines, des aires d'alimentation accessibles et du nombre

d'arbres disponibles pour la construction des nids; en 1993, il y aurait eu 394 couples nicheurs.

L'île abrite aussi la plus importante colonie de Bihoreaux gris au Québec (510 nids actifs). Les

                                                
7 Les deux principaux sites de rassemblement nocturne sont au large de la presqu'île à Boquet (rive sud) et l'île Joe-

Ouellette, à proximité de la jetée de l'ancienne centrale hydroélectrique de LaSalle.
8 Les sites les plus utilisés pour la nidification sont les îles au Diable, aux Hérons, des Soeurs, la digue de la Voie

maritime du Saint-Laurent et ses îlots.
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Grands Hérons semblent s'alimenter surtout dans les marais du lac Saint-Louis, tandis que les

bihoreaux iraient plutôt chercher pâture le long de la digue de la voie maritime.

Le Goéland à bec cerclé, une espèce en expansion dans le bassin des Grands Lacs et

du Saint-Laurent, niche en grand nombre sur l'île de la Couvée, dans le petit bassin (plus de

30 000 nids en 1994). Par ailleurs, il existe dans le secteur d'étude quelques petits groupes et deux

importantes colonies de Sterne pierregarin. La première, qui compte une cinquantaine de nids,

occupe deux îlots en aval de l'ancienne centrale hydroélectrique de LaSalle; la seconde, d'environ

30 nids, est située sur un îlot de la voie maritime spécialement aménagé, devant Brossard.

Un seul site, en face de La Prairie, dans le petit bassin, attire les oiseaux de rivage en

migration. On a observé à cet endroit des groupes mixtes de Petit Chevalier et de Bécasseau

semipalmé, d'environ 1700 individus. Il s'agirait-là de la plus importante zone de repos migratoire

dans la région pour les oiseaux de ce groupe. On estime que la moitié de ceux qui passent entre

Cornwall et le lac Saint-Pierre lors de migrations s'arrêtent à cet endroit.

3.2.5 Autres animaux
On ne dispose pas d'inventaire systématique des amphibiens et des reptiles dans la

zone d'étude, mais on sait que celle-ci recoupe l'aire de distribution de cinq espèces d'urodèles

(salamandres et tritons), huit d'anoures (grenouilles, rainettes et crapauds), trois de tortues et deux

de serpents. Parmi celles-ci, deux espèces ont été classées prioritaires dans le cadre de SLV 2000.

La Tortue géographique est considérée rare dans tout le sud-ouest du Québec. Quant à la Rainette

faux-grillon de l'Ouest, sa présence n'aurait été rapportée que dans le bassin de la rivière Saint-

Jacques.

On ne possède pas de données historiques d'abondance permettant de décrire les

changements dans les effectifs de ces populations et encore moins de relier leur déclin présumé à

un facteur particulier. Il existe cependant un consensus chez les herpétologistes quant au lien

étroit de dépendance de ces animaux envers leur habitat. On peut donc supposer que la disparition

des terres humides puisse avoir affecté négativement leurs populations.

Chez les mammifères, le Rat musqué est à l'heure actuelle l'espèce la plus commune

dans les habitats aquatiques et riverains de la zone d'étude. Les secteurs les plus fréquentés par ce
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rongeur semblent être ceux où les berges se prêtent au creusage de terriers; on trouve ces

conditions le long des rivières de la Tortue, Saint-Jacques et Saint-Régis, dans le Récré-O-Parc de

Sainte-Catherine et le long de la rive droite du petit bassin, entre Sainte-Catherine et le pont

Champlain. Le Rat musqué est aussi présent dans quelques marécages et marais, en amont du

Récré-O-Parc et sur la digue de la voie maritime. À ces endroits, il tend plutôt à construire des

huttes. Un grand nombre de Rats musqués ont été piégés jusqu’à la fin des années 1980, après

quoi la baisse du prix des peaux aurait amené un désintéressement pour cette activité.

3.3 Occupation humaine
Les rapides de Lachine ont mis un terme aux efforts de Jacques Cartier pour trouver

un passage vers l'ouest. Cet obstacle à la navigation devait, au cours des siècles qui suivirent,

constituer une des raisons premières de la fondation de Ville-Marie, puis de l'implantation du port

de Montréal, à la limite de la voie navigable. Plaque tournante du transport ferroviaire de

marchandises vers l'ouest canadien et le nord des États-Unis, Montréal a vu son activité

industrielle se développer d'abord autour du port, puis le long du canal de Lachine. À une certaine

époque, il y avait 252 usines établies sur ses rives.

En donnant aux navires de fort tonnage l'accès aux Grands Lacs, la Voie maritime du

Saint-Laurent, construite entre 1954 et 1959, allait modifier les activités du port de Montréal et,

par ricochet, celles des quartiers industriels voisins.

La construction de ponts et le développement des grands axes routiers au cours des

années soixante ont favorisé l'étalement urbain. Non seulement les banlieues résidentielles se

sont-elles étendues, mais on a aussi observé un redéploiement de l'activité industrielle vers la

périphérie, en particulier vers la rive sud.

Ce remaniement de la trame urbaine s'est fait, au sud du fleuve, en empiétant sur des

terres agricoles ou des habitats riverains pour ensuite gagner le territoire agricole vers l’intérieur

des terres. Parallèlement, les municipalités de la rive nord subissaient une baisse de leurs activités

industrielles. Leur population, affectée par le chômage, s'appauvrissait et l'exode des jeunes

amenait son vieillissement. C'est seulement au cours des dernières années que s'est amorcé un
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nouveau développement, basé cette fois sur des industries légères et des entreprises de service. La

zone entourant le canal de Lachine (figure 5) demeure importante en termes d'activités

économiques; en 1990, on y trouvait 550 entreprises de divers secteurs (industries, services, etc.),

dont dépendaient 9500 emplois.

Source : Ville de Montréal, 1991.

Figure 5 Zones industrielles aux abords du canal de Lachine

À l'heure actuelle, la tendance générale à l'étalement se poursuit, bien qu'elle se soit

ralentie : la banlieue se développe sur la rive sud en direction de La Prairie, de Delson et de

Sainte-Catherine.



CARACTÉRISATION DU SECTEUR22

En 1991, les municipalités riveraines du secteur d'étude comptaient plus de 330 400

habitants, dont 61 p. 100 vivaient sur la rive nord. La densité d'occupation du territoire variait

entre 343 et 5025 habitants/km2, valeurs observées à La Prairie et dans l’arrondissement Sud-

Ouest, respectivement.

En ce qui concerne la planification, la situation actuelle est que l'affectation urbaine

domine l'ensemble du territoire en accaparant 44 p. 100 de la superficie (figure 6); l'agriculture,

au sud, vient au second rang (25 p. 100), mais cette portion rurale subit la pression du

développement urbain, si l'on en croit la tendance au dézonage des terres agricoles.

Le secteur industriel se voit consacrer 14 p. 100 de l'espace disponible,

principalement le long du canal de Lachine, sur l'île de Montréal, et dans des parcs industriels

municipaux de la rive sud. Enfin, l'affectation récréative (14 p. 100 de la superficie) se retrouve

surtout le long des rives du fleuve et dans quelques axes situés à l'intérieur des terres (canal de

Lachine, abords de rivières, pistes cyclables).



Sources : Bibeault et al., 1997. Adapté de : MRC de Champlain, 1986; MRC de Roussillon; Communauté urbaine de Montréal, 1986; Ville de Montréal,
1992; Ville de LaSalle, 1989; Ville de Verdun, 1989.

Figure 6 Affectations du territoire des municipalités riveraines



CHAPITRE 4 Principaux effets des activités humaines sur le
milieu

Aux abords de la ville, l'activité humaine a eu pour effet de dégrader ou de faire

disparaître de nombreux habitats en milieu aquatique et surtout en milieu riverain.

4.1 Modifications physiques des milieux aquatiques et riverains
Dans le secteur des Bassins de La Prairie, les perturbations qui semblent avoir eu le

plus d'impact sur le milieu naturel sont des modifications physiques. Celles-ci peuvent prendre la

forme de remblayage effectué pour transformer une zone marécageuse, inutile aux yeux des

développeurs, en terrain prêt à bâtir, ou encore celle d'un endiguement destiné à protéger une

propriété des inondations. Il peut s'agir aussi de structures diverses (ponts, piliers, assises de

pylônes, barrages, estacades, quais ou autres) mises en place dans le fleuve ou sur ses rives, avec

des conséquences sur les conditions d'écoulement. On peut aussi mentionner des activités comme

le dragage et le délestage des matériaux, qui peuvent modifier la configuration du fond et la

répartition des sédiments. Dans certains cas, les ouvrages qui touchent les ressources naturelles

d'un secteur peuvent être situés hors de celui-ci, en amont ou en aval.

Tous ces changements peuvent contribuer à réduire la richesse du milieu. Une rive

naturelle possède habituellement une pente douce et présente un étagement du substrat et de la

végétation, de telle sorte que la transition entre la terre ferme et le milieu aquatique se fait

graduellement. Ces franges d'habitats riverains accueillent une faune très riche; mammifères,

oiseaux, poissons, amphibiens et reptiles fréquentent ces lieux pour se reproduire ou pour y

trouver abri et nourriture.

Le remblayage fait disparaître ces milieux. La pente est rendue abrupte, éliminant

ainsi la zone de transition; les matériaux grossiers, mis en place pour résister au courant, ne

permettent plus à la végétation de prospérer. Non seulement la faune et la flore disparaissent sur

les lieux mêmes du remblayage, mais on observe aussi une réduction d'abondance et de diversité

dans les milieux terrestres et aquatiques avoisinants. Les portions de rives artificielles sont des

milieux nettement moins riches et productifs que les segments conservés à l'état naturel.



PRINCIPAUX EFFETS DES ACTIVITÉS HUMAINES SUR LE MILIEU 25

Certains habitats riverains soumis aux inondations printanières ont un rôle important

comme sites de fraie. Au printemps, plusieurs espèces de poissons quittent les eaux encore

froides du fleuve pour aller se reproduire dans les champs inondés. L'incubation des oeufs et la

croissance des alevins se fait plus rapidement dans ces eaux calmes et peu profondes, que le soleil

réchauffe rapidement. Le contrôle des inondations a pour effet de limiter la reproduction de

plusieurs espèces de poissons.

La portion du Saint-Laurent qui longe l'île de Montréal est la plus artificialisée entre

le lac Ontario et la mer. La croissance tentaculaire de la ville a multiplié les motifs et les

occasions d’empiétements; peu à peu, les routes, les ponts, les lignes de transport, la construction

domiciliaire ou industrielle, les parcs ou les marinas ont fait disparaître des milieux naturels.

Même si leur effet cumulé est très important, il est pratiquement impossible d'évaluer

les conséquences de ces empiétements, pris un à un. Les premières transformations, datant du 18e

et du 19e siècles, avaient peu d'envergure et leur effet a vraisemblablement été local. Le rythme

des changements et leur ampleur se sont toutefois accrus au cours du 20e siècle.

Aujourd'hui, on estime qu’au moins 84 p. 100 des rives sont artificielles le long des

rapides de Lachine, du grand bassin de La Prairie et du petit bassin (tableau 3). La plus grande

partie des rives naturelles qui subsistent se trouvent autour des îles des rapides de Lachine, le long

de la réserve amérindienne de Kahnawake, sur une des îles de la voie maritime en face de Sainte-

Catherine et au sud du petit bassin de La Prairie (figure 7).

Tableau 3
Longueur de rives dans trois parties du secteur d'étude

et proportion de celles qui ont été modifiées par l'homme

Plan d'eau Longueur de rives (km) Rives artificielles (%)

Rapides de Lachine 23 63
Grand bassin de La Prairie 26 100
Petit bassin de La Prairie 79 85
Total 128 84



Sources : Les consultants en environnement ARGUS inc., 1996; Clavet, 1983.

Figure 7 Répartition des rives naturelles et artificialisées
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Il ne reste plus que quelques petits secteurs de marais, de marécage et de prairies

humides. Les pertes d'habitats riverains et aquatiques, que l'on estime supérieures à 1000 ha (dont

700 ha d'herbiers aquatiques) pour la seule période de 1945 à 1984, ont indéniablement affecté les

communautés biologiques (figure 8). On estime que les herbiers aquatiques ont été réduits de 30

p. 100, tandis que les marais et les prairies humides perdaient 80 p. 100 de leur superficie;

l’empiétement sur les marécages en aurait fait disparaître 15 p. 100 environ.

Dans le secteur d'étude, la modification la plus importante du milieu aquatique

semble avoir été la construction de la Voie maritime du Saint-Laurent et la création du petit

bassin, entre 1954 et 1959. Des habitats aquatiques et riverains ont alors été isolés du grand

bassin par une longue digue reliant l'île Notre-Dame à la presqu'île à Boquet. Un chenal navigable

profond de 8,6 m été creusé le long de cette digue, du côté de la rive droite, et les déblais ont servi

à créer des îlots séparant la voie navigable du reste du petit bassin. Le chenal donne sur le canal

de la rive sud, creusé entre Sainte-Catherine et Kahnawake. Une première écluse, à Saint-

Lambert, permet aux navires de s'engager dans la voie navigable du petit bassin; une seconde, à

Sainte-Catherine, leur donne accès au canal de la rive sud pour atteindre le lac Saint-Louis.

Le petit bassin est peu profond (moins de 2,5 m en dehors du chenal navigable) et un

débit minime y circule (moins de 149 m3/s). Comme les vitesses d'écoulement sont faibles

(environ 10 cm/s), les matières en suspension tendent à s'y accumuler et forment sur le fond une

couche de limon. Le petit bassin forme en quelque sorte un piège à sédiments. Plusieurs

substances toxiques liées aux particules se sont accumulées dans ce plan d'eau artificiel depuis sa

création (voir la section 4.2.2.2).

Autour du petit bassin, les remaniements de matériaux lors de la construction de la

Voie maritime du Saint-Laurent puis de la route 132 ont fait disparaître la plupart des rives

naturelles. Par ailleurs, la gestion actuelle des niveaux d'eau pour l'entretien des installations de la

voie maritime après la saison de navigation détériore les berges. Les travaux annuels demandent

un abaissement du niveau, puis un rehaussement rapide alors que le couvert de glace est formé, ce

qui arrache la végétation des rives.
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Sources : Adapté de Armellin et al., 1997; Robitaille et al., 1988; Les consultants en environnement ARGUS Inc., 1996;
Clavet, 1983.

Figure 8 Modifications physiques des habitats aquatiques et riverains depuis 1945
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Les îlots artificiels créés entre le chenal navigable et le reste du petit bassin sont

aujourd'hui reconnus comme ayant une certaine valeur en tant qu’habitat faunique. Quelques

poissons fraient autour de ces îles, qui sont aussi utilisées comme sites de nidification par les

canards, les goélands, les sternes et certains oiseaux de rivage. Cependant, cette appréciation ne

tient pas compte des pertes encourues lors de la création du petit bassin, qui n'ont jamais été

évaluées. Pour les poissons du grand bassin, en particulier, la construction de la digue a

vraisemblablement coupé l'accès à des zones calmes et peu profondes, particulièrement propices à

la fraie et à l'alevinage. Une baisse importante des captures de Barbotte, un poisson qui fraie le

long des berges, s'est produite pendant la construction de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Le creusage du canal de Lachine, un milieu aquatique artificiel de 13,4 km reliant le

lac Saint-Louis au port de Montréal, a eu lieu entre 1821 et 1825; l'ouvrage a par la suite été

élargi et réaménagé à deux reprises. D'abord dédié au contournement des rapides de Lachine par

les navires, le canal est par la suite devenu le lieu d’un complexe industriel de première

importance. Un grand nombre d'industries se sont établies dans son voisinage et y ont déversé

pendant des décennies leurs effluents sans aucun traitement. Moins fréquenté par les bateaux à

partir de la mise en service de la Voie maritime du Saint-Laurent en 1959, le canal de Lachine a

définitivement été fermé à la navigation en 1970. Il est alimenté par les eaux du lac Saint-Louis

via le bassin Lachine; le débit actuel du canal est de 13 m3/s.

Parmi les autres perturbations majeures des habitats aquatiques au cours des dernières

décennies, on peut mentionner la construction de la route 132 (rive sud), de l’autoroute

Bonaventure, des stationnements d’Expo 67 (aujourd’hui site du Techno Parc) et de l’Adacport,

la mise en place de l’égout collecteur de Brossard et le remblayage de l'île des Soeurs. Ces

derniers travaux, qui se sont échelonnés entre 1964 et 1976, ont causé de lourdes pertes au milieu

naturel. On estime que 90 ha de marais et d'herbiers aquatiques, qui constituaient des habitats

fauniques de premier ordre pour la sauvagine et les poissons, ont alors cédé la place à des

complexes domiciliaires.
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4.2 Contamination
Pendant longtemps, le fleuve a été considéré comme un moyen commode et peu

coûteux de se débarrasser des eaux usées. Industries, municipalités et exploitations agricoles ont

évacué leurs effluents et leurs eaux de drainage vers le fleuve sans aucun traitement, jusqu'à ce

que les effets de la pollution deviennent évidents. L'ampleur du problème a forcé les

gouvernements à surveiller les effluents et à établir des normes relatives aux concentrations des

substances déversées. Cependant, plusieurs produits se sont fixés d'une façon ou d'une autre dans

le milieu et continuent, bien des années après leur rejet, à le contaminer.

Le volume et la nature des effluents déterminent leurs effets sur le milieu. Par

exemple, les industries sont habituellement les principales sources de produits chimiques

toxiques, tandis que les rejets municipaux contribuent à la contamination bactérienne et à une

forte augmentation de la production biologique, qui peut se traduire, entre autres, par la

prolifération d'algues et une eau nauséabonde, peu invitante à la baignade. Les activités agricoles

peuvent contribuer, elles aussi, à l'enrichissement des eaux, tout en occasionnant l'entrée dans le

milieu aquatique, par le ruissellement, de pesticides utilisés pour le traitement des cultures.

4.2.1 Sources de contamination
Pour les bassins de La Prairie, on a estimé que les sources de contamination les plus

importantes étaient les apports de l'amont (provenant des Grands Lacs, par exemple), les

industries locales, les effluents municipaux et les affluents1. Il est probable que le ruissellement

de surface en milieu urbain, les sites de déchets dangereux, les apports d'engrais et de pesticides

provenant des activités agricoles et le transport atmosphérique contribuent aussi à la

contamination du milieu aquatique. La contribution de ces sources, pour l'instant difficile à

évaluer, est ici traitée comme faisant partie de la charge des affluents.

                                                
1 Les affluents, qui intègrent en réalité les apports diffus et la contribution de toutes les sources situées dans leur

bassin, sont ici traités comme s'il s'agissait d'effluents ponctuels en bordure du fleuve.
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Pour le petit bassin de La Prairie et le canal de Lachine, milieux où le débit est réduit,

l'influence prépondérante des sources locales (effluents industriels et municipaux) est manifeste.

4.2.1.1 Apports fluviaux
Le fleuve lui-même transporte jusqu'au secteur d'étude un grand nombre de

substances captées en amont. Des calculs de ces apports, que l'on nomme bilans massiques, ont

été effectués pour l'azote, le phosphore et les matières en suspension (MES) en 1990 et 1991,

c'est-à-dire avant que les effluents municipaux et industriels du secteur d'étude ne soient tous

acheminés vers des stations d'épuration. Ces estimations montraient que les concentrations les

plus basses de ces trois substances étaient observées dans le tronçon Valleyfield-Brossard et que

leurs teneurs augmentaient dans l'eau du fleuve en allant vers l'aval, particulièrement entre

Montréal et Trois-Rivières.

En ce qui concerne les apports fluviaux de métaux et de substances organiques, les

estimations disponibles des charges sont basées sur des teneurs mesurées à l'entrée du lac Saint-

François, auxquelles on additionne la contribution des tributaires et celle des industries visées par

le Plan d’action Saint-Laurent (tableau 4). Les apports de BPC figurant dans ce tableau sont

essentiellement d’origine anthropique, et la moitié des HAP proviendrait de sources naturelles

(par exemple de feux de forêt).

Tableau 4
Apports annuels moyens de contaminants vers le secteur des bassins de La Prairie

par le fleuve et les tributaires, estimés à partir de données recueillies en 1990, 1991 et 1992
(charges annuelles en kg/an)

Substances Fleuve (à Cornwall) Tributaires Industries PASL Total

Métaux
Cadmium 4 206 452 281 4 939
Cobalt 43 690 5 196 - 48 886
Chrome 363 606 20 285 3 383 894
Cuivre 168 015 14 800 687 183 502
Nickel 354 987 13 749 - 368 736
Plomb 52 352 5 461 - 57 813
Zinc 597 995 45 703 19 307 663 005
Substances organiques
BPC 29,0 3,5 Ind. 32,5
HAP totaux 2298,0 215,4 Ind. 2513,4
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Par contre, les charges de métaux, nettement plus élevées, sont constituées d'une

fraction naturelle qui dépend de la géochimie du bassin, à laquelle s'ajoute une contribution des

activités humaines. Le facteur d'enrichissement anthropique calculé pour les métaux est un

rapport des teneurs mesurées sur les concentrations naturelles.

Les teneurs en métaux observées dans les sédiments déposés pendant une longue

période au fond du lac Saint-Louis, juste en amont du secteur d'étude, donnent des indications sur

l'historique des changements qui se sont produits au fil des ans dans l'eau parvenant aux rapides

de Lachine. Selon ces renseignements qui permettent en quelque sorte de remonter dans le temps

jusqu'à une époque où l'activité industrielle était pratiquement nulle, le chrome et le nickel

étaient, au début des années 1990, présents dans l'eau en quantités légèrement supérieures aux

teneurs naturelles (facteurs d'enrichissement 2,0 et 1,9 respectivement), alors que le zinc et le

cadmium sont 3,5 et 6,7 fois plus concentrés que dans les eaux naturelles à cause des activités

humaines.

4.2.1.2  Industries
Le secteur d'étude est industrialisé depuis longtemps, particulièrement sur l'île de

Montréal. Alors qu'on déversait autrefois les eaux de procédés industriels directement dans les

cours d'eau sans aucune restriction, les rejets des usines font aujourd'hui l'objet d'une

réglementation et d'une surveillance plus serrées. Plusieurs effluents sont maintenant acheminés

vers les réseaux d’égouts et les stations d'épuration municipales. Par ailleurs, certains

établissements ont fermé leurs portes ou amélioré leurs installations, ce qui s'est traduit dans les

deux cas par une réduction des rejets toxiques dans le milieu. Cependant, de nombreux polluants

se sont accumulés au fil des années dans les zones de sédimentation où ils se trouvent toujours.

Les cas les plus patents à cet égard sont ceux du canal de Lachine et du petit bassin de La Prairie.

Effluents industriels. Cinq des industries identifiées dans le cadre du PASL puis de

SLV 2000 comme prioritaires quant à la réduction des rejets sont situées dans le secteur d'étude

(figure 9). Au début de la présente décennie 1990, elles libéraient dans le milieu aquatique une

faible charge de substances toxiques. Les mesures d’assainissement appliquées à ces

établissements ont amoindri la toxicité de leurs effluents entre 1988 et 1995.
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Sources : Bibeault et al., 1997; Fortin et al.,1997.

Figure 9 Principales sources locales de contamination des bassins de La Prairie
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Les installations de Monsanto Canada Inc. sont situées à proximité du canal de

Lachine. Cette usine de chimie organique a fabriqué des résines, des plastifiants, des sels de

polymère de styrène, des sels d'acide maléique et des herbicides. Toutefois, de 1988 à 1996,

l’entreprise a fermé plusieurs unités de fabrication. La production d’herbicides se fait en circuit

fermé, sans rejets. L'eau de procédé générée par les autres productions peut avoir servi au lavage

des réacteurs, au refroidissement ou à certaines étapes de purification des produits. À l'heure

actuelle, l'effluent subit une décantation; on en retire les huiles, les plastifiants et les résines, puis

on le neutralise avant de l'évacuer vers le réseau collecteur de LaSalle. Celui-ci se déversait dans

le grand bassin de La Prairie jusqu'en août 1995, mais il est maintenant raccordé à la station

d'épuration de la Communauté urbaine de Montréal.

L'usine de Locweld Inc., sur la rive sud, fait la galvanisation de pièces d'acier servant

à la fabrication de pylônes. Les effluents font l'objet d'un programme d'assainissement depuis le

début des années 1980. Le traitement des eaux de procédés s'effectue par neutralisation,

précipitation et filtration. Les effluents traités sont évacués au réseau d’égouts municipal de

Candiac, relié depuis 1991 à la station d'épuration de Sainte-Catherine. Les rejets de cette

industrie, avant la mise en place des mesures de contrôle, pourraient avoir contribué à la

contamination du petit bassin de La Prairie par les métaux lourds. Cependant, les efforts

d'assainissement de cette entreprise ont amené une réduction importante des rejets toxiques.

Les Papiers Perkins Ltée produisent du papier tissu : serviettes de table, nappes de

papier, papier mouchoir ou papier hygiénique. Cet établissement traite ses eaux de procédé qui

rejoignent elles aussi le réseau d’égouts de Candiac, puis la station d'épuration de Sainte-

Catherine. Les substances toxiques les plus importantes dans les effluents de ce type d'installation

sont les dioxines, les furannes, les acides résineux et certains composés organiques.

Les usines Nova PB. Inc. et Stella-Jones Inc font partie des 56 industries ajoutées au

plan d'action Saint-Laurent Vision 2000; leurs rejets n'ont pas été caractérisés récemment. L’usine

de Stella-Jones Inc. fait le traitement du bois avec des substances préservatives à base d’huile

(créosote et pentachlorophénol) et de sels dissous dans l’eau (arséniate de cuivre chromaté). À

partir de caractérisations des effluents faites en 1984 et 1989, on a estimé que cet établissement

pouvait être une source importante de dioxines chlorées et de chlorophénols libérés dans

l’environnement. Ses rejets devraient être caractérisés au cours de 1997. Par ailleurs, il y a un
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problème de contamination des sols et des eaux souterraines par le pentachlorophénol (PCP) à

l'usine Stella-Jones. Les eaux de ruissellement du terrain2 de l’usine et les eaux de lixiviation des

piles de bois traité s’écoulent vers les rivières Saint-Pierre et de la Tortue.

L’usine Nova PB Inc, à Sainte-Catherine, fait le raffinage du plomb. Les eaux de

procédés sont traitées sur place avant d’être réutilisées. Selon les dossiers de l’entreprise, les

effluents de l’usine contenaient, en 1995, surtout des sulfates, du plomb et du zinc. Cependant, la

compagnie compte ne plus rejeter aucun effluent industriel liquide à partir de 1997; il ne devrait

donc pas y avoir d’étude exhaustive de caractérisation à cet endroit.

Lieux contaminés. Les industries produisent, en plus de leurs effluents, des déchets

dangereux dont elles se déchargent dans des dépotoirs terrestres. À long terme, ces sites peuvent

contribuer aussi à la contamination du milieu aquatique. Certains produits peuvent en effet

s'écouler et migrer jusqu'à la nappe phréatique, pour finalement parvenir aux cours d'eau.

Il existe dans le secteur à l'étude onze sites terrestres contaminés (tableau 5). À ceux-

là s'ajoutent deux autres sites, situés à Saint-Constant, en dehors du secteur à l'étude (figure 9) qui

pourraient contribuer à la contamination du petit bassin de La Prairie par l’intermédiaire de l’un

de ses affluents.

La présence d’industries en bordure du canal de Lachine pendant une longue période

a occasionné la contamination des terrains avoisinants. Des travaux de caractérisation des sols et

des eaux souterraines effectués au début des années 1990 ont permis d’identifier seize sites où des

travaux de restauration pourraient être nécessaires advenant une réaffectation à des fins agricoles,

résidentielles ou récréatives (tableau 5). Les sédiments du canal, pollués par les métaux lourds et

les BPC, représentent également une source potentielle de contamination du milieu aquatique.

                                                
2 Ces terrains appartiennent toujours à la compagnie Domtar qui demeure responsable du ruissellement des eaux.
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Tableau 5
Lieux contaminés dans le secteur Bassins de La Prairie*

Emplacement/Juridiction Propriétaire Principaux contaminants
Classification selon le

potentiel de risque

A. MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE DU QUÉBEC (sites GERLED)

Rive nord
Extrémité sud et sud-ouest de
l’île des Soeurs

Plusieurs propriétaires
privés

Métaux lourds, phénols,
HAP

III

Ancien site de l’Adacport Ville de Montréal Métaux lourds, huiles et
graisses

II

Lieu d’enfouissement de sols
contaminés à LaSalle

Cintec Environnement inc. Métaux lourds, HAP et
huiles et graisses

III

Rive sud
Ancien site d’enfouissement
sanitaire à Delson

Ville de Delson Phénols, fer, plomb, zinc II

Site de Domtar inc. à Delson Domtar inc. Pentachlorophénol,
créosote, arsenic, cuivre et
chrome

II

B. GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Rive nord
Lit du canal de Lachine Patrimoine Canadien Métaux lourds et BPC Non classifié
Abords canal de Lachine ** Patrimoine Canadien Métaux lourds Non classifié
Embouchure du canal de
Lachine

Transports Canada Métaux lourds, huiles et
graisses

Priorité 1

Via Rail -  Centre de
maintenance et d’entretien de
Montréal

Canadien National Métaux lourds, huiles et
graisses, hydrocarbures

Priorité 1

Via Rail - Atelier de Pointe-
Saint-Charles

Canadien National Hydrocarbures, métaux
lourds

Priorité 1

Centre d’essai de technologie
en mer à LaSalle

Défense nationale Hydrocarbures, solvants Priorité 2
(potentiel)

Rive sud
Cour de triage de Saint-
Lambert

Canadien National Hydrocarbures Priorité 2

Site d’enfouissement Patton Affaires Indiennes et du
Nord

Mercure, cyanures,
phénols, HAP et BPC

Priorité 2

Sources : D’Aragon, Desbiens, Halde et associés ltée et Roche ltée, 1992; MENVIQ, 1991a; 1991b; Hubert, 1996; Leblanc,
1996; Pépin, 1996; Robert, 1996; Pelletier, 1997; Areco Canada inc., 1993.

* La classification de chaque site quant aux risques pour l’environnement (colonne de droite) a été attribuée par les 
organismes qui en ont la juridiction.

** Il est à noter que cette installation n’est pas classifiée dans l’inventaire effectué par D’Aragon, Desbiens, Halde et associés. 
Le canal de Lachine a fait plutôt l’objet d’une étude de caractérisation de ses abords (sols et eau souterraine) réalisée par 
Environcorp en 1990 et Areco Canada inc. en 1993.
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De façon générale, les sites contaminés éloignés du fleuve et des tributaires présentent

moins de risques d'affecter les milieux aquatiques. Ces endroits posent toutefois des contraintes

importantes à l'utilisation des terrains.

4.2.1.3 Rejets municipaux
La quasi-totalité de la population du secteur d'étude est desservie par les réseaux

d'égouts municipaux; dans la plupart des cas, les eaux usées parvenaient encore au fleuve sans

traitement jusqu’à la fin des années 1980. À l'époque, neuf municipalités de la rive nord avaient

un émissaire dans le grand bassin de La Prairie et huit de la rive sud, dans le petit bassin.

Depuis 1988, trois stations d’épuration ont été construites, auxquelles ont été

graduellement raccordés les réseaux collecteurs des municipalités du secteur d’étude. Sur l’île de

Montréal, les derniers branchements ont été faits en 1995. Les eaux usées sont acheminées vers la

station d'épuration de la Communauté urbaine de Montréal (CUM), en service depuis 1988 à

l’extrémité est de l’île de Montréal. En rive sud, les municipalités sont raccordées au Centre

d’épuration de la Rive-Sud (CÉRS), dont la station est située sur l’île Charron à Longueuil (1992)

et à la station régionale de Sainte-Catherine (1990). Cette dernière est la seule à rejeter ses eaux

traitées dans le grand bassin de La Prairie, au pied des rapides de Lachine (figure 9). Les effluents

des deux autres stations (CUM et CÉRS) parviennent au fleuve en aval du secteur Bassins de La

Prairie.

En principe, les rejets municipaux ne devraient donc plus constituer un problème pour

cette section du fleuve. Cependant, en période de pluies abondantes, les eaux pluviales, qui

empruntent le réseau d’égouts domestique de la CUM, viennent surcharger celui-ci, occasionnant

un déversement d’eaux non traitées par une série d’ouvrages de surverses le long du fleuve. Par

ailleurs, la capacité de traitement de la station d’épuration de Sainte-Catherine, qui utilise un

système à boues activées, ne suffit pas toujours à la demande, ce qui occasionne des déversements

d'eaux usées non traitées dans le bas des rapides de Lachine. La fréquence de ces déversements

(23 p. 100 en 1993, 30 p. 100 en 1995) a valu à la station une cote basse lors de deux évaluations

de rendement par le ministère de l'Environnement et de la Faune.

Lorsque ce dernier problème aura été réglé, la qualité du milieu devrait s'améliorer

assez rapidement dans le grand bassin; toutefois, le petit bassin pourrait subir encore longtemps
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l'effet des rejets passés en raison du temps de séjour très long des sédiments et des contaminants à

cet endroit.

Par ailleurs, même si les traitements appliqués aux eaux usées réduisent la quantité de

micro-organismes qu’elles contiennent, ils ne les éliminent pas totalement.

4.2.1.4 Affluents
Plusieurs rivières captent en des points précis de leur parcours et transportent jusqu'au

fleuve les effluents d'industries et de municipalités situées dans leur bassin versant. Les affluents

sont également la principale porte d'entrée dans le milieu aquatique des engrais et des pesticides

utilisés sur les terres agricoles, du ruissellement de surface en milieu urbain et des eaux de

lixiviation des sites de déchets dangereux (voir la section lieux contaminés, en 4.2.1.2).

Contrairement aux rejets ponctuels d'usines et d'égouts municipaux, ces types de pollution se

manifestent de façon diffuse. Les eaux de fonte, de pluie ou d'irrigation qui atteignent par

exemple les terres cultivées transportent, par une infinité de rigoles, de fossés et de ruisseaux, les

substances nutritives et les pesticides jusqu'aux rivières.

Alimenté surtout par le lac Saint-Louis, via le canal de la rive sud, le petit bassin

reçoit aussi les eaux des trois affluents du secteur à l'étude – rivières Saint-Régis, de la Tortue et

Saint-Jacques (ou Saint-Lambert) – qui drainent des territoires agricoles, urbains et industriels.

Ces petits cours d'eau ne contribuent qu'à 5 p. 100 du débit dans le petit bassin, mais ils

constituent cependant des sources importantes de contamination de ce plan d'eau.

On trouve plusieurs industries dans le bassin des rivières Saint-Jacques (ou Saint-

Lambert) et Saint-Régis. Le bassin versant de la rivière de la Tortue était en 1983 soumis à un

épandage intense de pesticides. Quinze des 28 pesticides considérés les plus toxiques, dont le

chlordane et l'endosulfan, auraient alors été présents dans son bassin à un taux supérieur à 1

kg/ha.

Dans la partie sud du secteur d'étude, on trouve en effet une vingtaine de petites

fermes (de 48 hectares, en moyenne). Selon les données de recensement agricole, on aurait traité

en 1991 environ 300 hectares de cultures avec des pesticides, essentiellement des herbicides.

L'atrazine, l’un des produits trouvés en concentrations élevées à l'embouchure de la rivière de la
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Tortue, est un herbicide surtout utilisé dans les champs de maïs. Le diazinon, le lindane et

l'endosulfan aussi présents dans ces cours d’eau sont des insecticides.

4.2.2 Effets de la contamination sur le milieu aquatique
Quelle qu'en soit l'origine, les polluants qui se retrouvent dans le milieu aquatique

présentent, à des degrés divers, un risque pour le fonctionnement normal des organismes vivants.

Certains types de pollution n'ont pas d'effets persistants et la qualité du milieu s'améliore

rapidement dès qu'on cesse les rejets. C'est le cas, par exemple, de la pollution bactérienne, de

l'enrichissement des eaux par des substances nutritives ou encore de substances très solubles qui

sont presque entièrement transportées par le courant jusqu'à la mer. Certains polluants peu

solubles peuvent toutefois se concentrer dans les sédiments et les organismes, parce qu'ils sont

chimiquement stables dans leur forme originale ou comme sous-produits d'une dégradation

survenant dans le milieu. Ces substances qui persistent dans l'environnement peuvent se retrouver

à des concentrations élevées dans les organismes vivants.

La teneur en substance toxique peut augmenter dans un organisme tout au long de sa

vie, phénomène que l'on nomme bioaccumulation. Mais elle peut aussi s'accroître d'un maillon à

l'autre de la chaîne alimentaire par le processus de bioamplification. Les substances sont ainsi

graduellement transférées jusqu'aux prédateurs (poissons, oiseaux ou mammifères) qui occupent

les échelons supérieurs de la pyramide alimentaire, atteignant chez ceux-ci des concentrations

élevées (figure 10).

Pour les chercheurs qui désirent confirmer la présence d'un produit dans le milieu, la

bioamplification peut fournir des indices utiles. Ainsi, les analyses de la chair de prédateurs,

poissons ou oiseaux font parfois ressortir la présence de contaminants qui sont en trop petites

quantités dans l'eau pour y être décelables directement, même avec les meilleures techniques

d'analyse.
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Source : Adapté de Centre Saint-Laurent, 1990.

Figure 10 Le phénomène de la bioamplication
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Pour évaluer l’importance de la contamination du milieu aquatique et les pertes

d’usages qui en découlent, on a recours à des critères de qualité de l’eau, des sédiments et des

organismes (annexe 2).

4.2.2.1 Eau
À l'heure actuelle, les données permettant d'évaluer la qualité de l'eau et d'établir

quels usages sont possibles présentent certaines lacunes. Le petit nombre de stations et leur

répartition limitent la portée de l'appréciation qu'on peut faire de la situation. Par ailleurs,

plusieurs mesures datent de la période 1985-1993, soit avant le raccordement des réseaux

d'égouts aux stations d'épuration. Elles ne sont probablement pas représentatives de la situation

actuelle qui devrait s'être améliorée, au moins dans le grand bassin, à la suite de la mise en

vigueur de mesures d'assainissement. Enfin, les visites aux stations d'échantillonnage des réseaux

de surveillance sont trop espacées pour mettre en évidence d'éventuelles fluctuations saisonnières.

De façon générale, la qualité de l'eau, aux plans bactériologique et chimique, semble

assez bonne dans les rapides et le grand bassin. Au début des années 1990, on observait

cependant une dégradation de la qualité bactériologique de l’eau dans la section inférieure du

secteur d’étude, due à l’émissaire Saint-Pierre (entre l’île des Soeurs et Montréal) et aux

surverses. On a aussi signalé en 1992 et 1993 des dépassements des critères assurant la protection

de la vie aquatique relativement aux teneurs en fer, en cuivre, en chrome, en plomb et en zinc,

dans le panache de cet émissaire; depuis 1995, il est raccordé au réseau de la CUM.

On a également observé dans le grand bassin des concentrations d'arsenic supérieures

au critère de qualité établi pour l'eau brute3 et au critère relatif à la protection de la vie aquatique.

Cependant, les concentrations généralement élevées de ce métalloïde mesurées dans l’ensemble

du système Grands Lacs–Saint-Laurent suggèrent que la plus grande partie de l’arsenic présent

dans l’eau provient de sources naturelles plutôt que des activités humaines.

Selon des données recueillies en 1991 et 1992, l’eau était d’une bonne qualité

bactériologique à son entrée dans le canal de la rive sud, mais était devenue insalubre lorsqu’elle

                                                
3 C'est-à-dire une eau non traitée, puisée directement du plan d’eau, et destinée à la consommation humaine; le critère

vise également la protection de la santé humaine associée à la consommation d’organismes (poissons, mollusques,
ou autres) qui vivent dans ce plan d’eau.
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parvenait à l’extrémité aval du petit bassin; la pratique d'activités récréatives impliquant un

contact avec l'eau n'aurait donc pas été recommandable dans le petit bassin de La Prairie.

Les concentrations de matières en suspension et de phosphore atteignaient à cet

endroit des valeurs considérées nuisibles à la vie aquatique à cette époque où débutait le

raccordement des égouts municipaux aux stations d'épuration de Sainte-Catherine et de

Longueuil. L’enrichissement des cours d’eau en substances nutritives telles que le phosphore peut

entraîner la prolifération de plantes aquatiques et, lors de la décomposition de celles-ci, la

réduction des teneurs en oxygène dissous. Ces conditions sont défavorables aux espèces

aquatiques et elles rendent les plans d’eau nauséabonds et inesthétiques.

Dans la majeure partie du secteur d'étude, les substances organiques ne sont pas

présentes dans l'eau en concentrations problématiques. Sur dix-huit substances analysées dans

l'eau du grand bassin entre 1985 et 1990, seulement deux ont été couramment détectées4, et toutes

étaient en concentrations inférieures au critère le plus restrictif.

Par ailleurs, trois affluents du petit bassin, les rivières Saint-Régis, de la Tortue et

Saint-Jacques, qui drainent des territoires en partie agricole, étaient en 1988 contaminés par

plusieurs pesticides organiques; deux de ceux-ci, l'atrazine et le diazinon, atteignaient des

concentrations toxiques pour les organismes qui y seraient exposés de façon continue.

Selon toute vraisemblance, le raccordement des égouts et les programmes

d'assainissement de plusieurs industries ont eu pour effet de réduire les apports locaux de

plusieurs substances dans le secteur d'étude. Cependant, aucune donnée récente ne permet de

confirmer cette amélioration présumée de la qualité de l'eau.

Dans le bassin de Lachine, à la tête du canal du même nom, la qualité de l'eau était en

1990 généralement bonne, exception faite de quelques valeurs élevées susceptibles de nuire à la

vie aquatique, pour le plomb, le cuivre, le phosphore total et, parfois, le chrome. Par ailleurs, les

concentrations de coliformes fécaux atteignaient dans quelques échantillons le seuil à partir

duquel les activités récréatives de contact sont déconseillées. Dans le canal lui-même, la qualité

des eaux se dégradait quelque peu. Les concentrations moyennes de cadmium, de cuivre, de

plomb et de phosphore total atteignaient ou dépassaient légèrement le critère de protection de la

                                                
4 Ces deux substances sont des pesticides organochlorés, l' α-BHC et le γ-BHC (lindane).
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vie aquatique. La concentration moyenne de coliformes fécaux était toutefois inférieure au critère

de qualité concernant les activités récréatives.

4.2.2.2 Sédiments
Plusieurs contaminants se lient aux particules en suspension dans l'eau, qui tendent à

se déposer au fond dans les secteurs où le courant ralentit. C'est ainsi que se forment des lits de

sédiments contaminés, qui peuvent contribuer à la contamination des organismes du milieu. Les

zones de dépôts sédimentaires correspondent souvent aux herbiers, habituellement très fréquentés

par les organismes benthiques, qui sont eux-mêmes à la base de la chaîne alimentaire. La

présence de sédiments contaminés pourrait éventuellement poser un risque pour les poissons, les

oiseaux ou les mammifères qui s'alimentent à ces endroits, et ultimement, pour le chasseur ou le

pêcheur qui les consomment.

Selon les renseignements disponibles, il se produit peu de sédimentation permanente

dans le grand bassin. La seule zone où l'on ait trouvé des sédiments contaminés est située dans le

voisinage de la digue et du barrage de l'ancienne centrale hydroélectrique de LaSalle. Les

données, qui datent de la fin des années 1970, indiquent des concentrations élevées de métaux

lourds (cuivre, chrome, mercure, plomb et zinc). Aucun relevé récent ne permet de savoir si le

niveau ou l'étendue de la contamination à cet endroit a changé depuis.

Les études de la contamination des sédiments du petit bassin ont été faites en 1987,

donc avant le raccordement des municipalités et des industries au réseau collecteur. On ne

dispose pas de mesures plus récentes permettant d'apprécier les effets d'une réduction des apports

de contaminants sur la qualité des sédiments. Il faut donc réaliser que le portrait que l'on peut

dresser de la situation est incomplet.

Selon les données disponibles, le petit bassin présente sur toute son étendue un niveau

appréhendé de pollution de ses sédiments que l'on peut qualifier de modéré pour les BPC, le

DDE, l'arsenic et plusieurs métaux lourds. On croit que le petit bassin constituerait une trappe

dans laquelle s’accumuleraient certaines substances venues de l’amont. À certains endroits, le

niveau de pollution appréhendé serait élevé pour l'arsenic, le chrome, le plomb et le zinc (figure

11) qui proviendraient également d’autres sources, en l’occurrence les affluents, les effluents

industriels et les émissaires des égouts municipaux. Certaines données permettent de croire que
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l'émissaire de Candiac aurait été à l'origine de la contamination par l'arsenic, les HAP, certains

chlorobenzènes, les pesticides organochlorés et une partie des BPC.

Pour sa part, le lit du canal de Lachine est recouvert de sédiments fortement

contaminés par des métaux lourds (chrome, cuivre, plomb, zinc) à des concentrations qui peuvent

perturber la faune benthique. La couche de sédiments fortement contaminés atteint en moyenne

26 cm et son volume total est d’environ 122 000 m3. On a aussi mesuré de fortes concentrations

de mercure, surtout dans la portion amont du canal, et de BPC, dans la partie aval.

4.2.2.3 Organismes vivants
Les renseignements disponibles sur la contamination des organismes du milieu

aquatique proviennent de plusieurs études qui poursuivaient des buts divers. Aucune ne

s'intéressait particulièrement à la répartition de la contamination à l'intérieur du secteur d'étude.

Par ailleurs, les campagnes d'échantillonnage ont été étalées sur un intervalle de temps assez long

(une vingtaine d'années), ce qui pourrait limiter la portée du bilan esquissé ici. L'interprétation

doit donc être faite avec la plus grande prudence tant que ne seront pas effectués des relevés

permettant de mettre à jour ces informations.

Pour trois groupes d'organismes (plantes, poissons et oiseaux), on possède des

données qui confirment la présence de contaminants, sans qu'on puisse toutefois établir de liens

avec des anomalies chez les individus ou les populations. Ainsi, une étude datant de 1977 a révélé

que quelques métaux, notamment le baryum, le béryllium, le cadmium, le cobalt, le cuivre, le

manganèse, le strontium, le vanadium et le zinc, étaient alors présents chez les plantes aquatiques

en concentrations élevées. Des échantillons de cinq espèces de plantes prélevés en 1992 dans le

petit bassin ont permis de constater là encore que les concentrations de cuivre, de fer, de

manganèse et de zinc dans les tissus végétaux étaient nettement plus élevées que celles de

cadmium, de chrome, de nickel et de plomb. On ne dispose cependant d'aucune norme ou valeur

critique pour évaluer les effets possibles de ces contaminants sur les peuplements de plantes.



Sources : Lavalin, 1989; Fortin et al., 1997.

Figure 11 Substances toxiques dont la teneur dans les sédiments du petit bassin de
La Prairie en 1987 pouvait perturber la faune benthique
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La chair des poissons contenait en 1976 certains contaminants, mais seul le mercure

présentait, chez quelques espèces, des concentrations assez fortes pour que leur

commercialisation soit interdite. En général, ce sont les poissons prédateurs (Achigan à petite

bouche et Doré jaune), et tout particulièrement les spécimens de grande taille, qui montrent les

teneurs les plus fortes. Plus récemment, en 1991, des dosages du mercure chez des Truites arc-en-

ciel et des Truites brunes prises dans les rapides de Lachine indiquaient que la limite fixée pour la

consommation humaine (norme de commercialisation) était respectée. La chair des plus grands

individus par contre contenait du mercure en teneur dépassant le seuil recommandé pour la

protection des oiseaux et des mammifères piscivores.

Dans le canal de Lachine, les mesures faites en 1993 sur des Crapets de roche, des

Crapets-soleil et des Perchaudes ont montré que les concentrations de mercure et de plomb

étaient inférieures aux valeurs limites pour la commercialisation. Toutefois, on a rapporté dans la

chair du Grand Brochet des teneurs en mercure qui dépassaient ce seuil.

Dans le grand bassin, des teneurs en BPC mesurées en 1975 dépassaient la norme de

commercialisation de la chair chez le Meunier noir, l’Esturgeon jaune et le Suceur rouge.

Toutefois, au début des années 1990, aucune substance organique n’atteignait des seuils critiques

chez les poissons des rapides et du canal de Lachine. D’autres études sur la contamination du

poisson du Saint-Laurent indiquent une baisse de la contamination par le mercure et les BPC chez

les poissons des lacs fluviaux. Tout porte à croire que la contamination des poissons du secteur

d’étude a suivi la même tendance.

Bien que les teneurs en contaminants dans la chair des poissons n’atteignent pas des

niveaux inquiétants, les contaminants pourraient néanmoins exercer un effet sublétal sur ces

populations animales. L’existence de cet effet est suggérée par des écarts perceptibles dans

certains paramètres de la dynamique de deux groupements de Perchaude vivant respectivement

dans le grand et le petit bassin de La Prairie. Les perchaudes du petit bassin, milieu nettement

plus contaminé, sont en moins bonne condition que celles du grand bassin, si l’on se fie à toute

une série d’indices (croissance, embonpoint, fécondité selon la taille ou le poids, volume du foie).

Des analyses effectuées à la fin des années 1970 ont démontré la présence de mercure

dans la chair du Chevalier branlequeue, un oiseau de rivage, et celle de DDT, de DDE, de mirex

et de dieldrine dans les oeufs du Goéland à bec cerclé. D'autres échantillons, prélevés dans la
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colonie de l'île de la Couvée en 1978 et 1979, révélaient la présence de plusieurs métaux lourds et

produits organochlorés. Aucune des teneurs n'atteignait un niveau affectant la reproduction

(réduction de l’épaisseur des coquilles ou difformités chez les oisillons). Des analyses d'oeufs de

Bihoreau gris ont permis de constater que les individus de l'île aux Hérons étaient moins

contaminés que ceux de colonies des Grands Lacs ou de la côte atlantique. Par ailleurs, une étude

des teneurs en substances organochlorées dans des oeufs de Grand Héron prélevés en 1991 dans

quatre colonies5 le long du Saint-Laurent suggère que les concentrations de mirex, de photomirex

et d'octochlorostyrène tendent à diminuer d'amont vers l'aval.

Le groupe qui se prête le mieux à une évaluation de la qualité des habitats aquatiques

à l'intérieur de diverses parties du secteur à l'étude est le benthos. Comme ces organismes se

déplacent peu, leur degré de contamination donne une bonne idée de la répartition des produits

toxiques. Par ailleurs, les communautés benthiques des milieux perturbés montrent des

changements dans leur composition qui peuvent être plus aisément quantifiés que chez les

animaux supérieurs, plus mobiles.

Dans une étude générale du benthos réalisée à partir des données historiques du projet

Archipel, on a comparé la composition des communautés sur certains sites à celle qu'on peut

trouver dans un habitat du même type, lorsqu'il est sain. On en est venu à la conclusion que les

communautés benthiques étaient dans un état que l'on qualifiait, selon les cas, d'acceptable à très

satisfaisant dans les rapides de Lachine et le grand bassin, sauf dans une zone voisine de la rive, à

LaSalle. Ce site avait déjà été identifié comme perturbé dès 1977.

Dans le petit bassin, les échantillons de benthos prélevés en 1975 et 1976 indiquait

que les communautés étaient dégradées à certains endroits, entre autres à l'embouchure de la

rivière de la Tortue et devant la municipalité de Brossard. Ces sites perturbés étaient caractérisés

par une dominance de mollusques et de tubificidés, indicateurs de pollution organique. Une autre

étude effectuée en 1977 mettait en évidence les fortes concentrations de plomb dans les moules

prélevées aux écluses de Saint-Lambert et de mercure chez celles recueillies à l'embouchure de la

rivière Saint-Jacques.

                                                
5 Les héronnières étaient situées au lac Saint-François, au lac Saint-Louis, dans les rapides de Lachine et au lac Saint-

Pierre.
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Un chercheur s'est intéressé plus récemment (au début des années 1990) à un sous-

groupe particulier du benthos, les larves de chironomides (insectes), comme indicateurs de la

pollution. On a pu constater que la fréquence de difformités des antennes et de certaines pièces

buccales chez ces organismes était sensiblement plus élevée à l'embouchure de la rivière Saint-

Jacques, un secteur du petit bassin reconnu contaminé.

Quant à l'enrichissement des eaux, le phénomène est surtout apparent dans le petit

bassin. La faible profondeur, l'écoulement très lent et les apports de phosphore par les affluents

ont contribué à accroître la production végétale; on a observé une prolifération de plantes

aquatiques et d'algues filamenteuses. Les communautés de poissons se sont peu à peu modifiées

pour s'adapter aux nouvelles conditions; elles se distinguent maintenant de celles du grand bassin

par une dominance d'achigans et de crapets, espèces typiques des plans d'eau très productifs. Des

cas de mortalité massive des poissons ont été rapportés dans les années 1970 dans le petit bassin,

mais on n'a jamais déterminé leur cause.

4.2.3 Effets de la contamination sur la santé humaine
Selon les informations disponibles, la contamination présente actuellement peu de

risques pour la santé humaine, dans la mesure où les recommandations concernant certaines

activités sont respectées.

4.2.3.1 Consommation de poisson et de gibier
Une consommation importante et régulière de poissons provenant du secteur d’étude

pourrait entraîner certains risques pour la santé humaine, en raison surtout de la présence de

mercure. Selon le guide préparé à leur intention par le ministère de l'Environnement et de la

Faune et de la Santé et des Services sociaux du Québec, les pêcheurs sportifs peuvent consommer

les spécimens qu'ils capturent dans le secteur d'étude; cependant, la modération semble de bon

aloi, tout particulièrement pour les plus gros poissons prédateurs. Selon l'espèce, la taille du

poisson et le lieu de capture, le nombre de repas à ne pas dépasser pour limiter l’exposition aux

contaminants varie de 1 à 8 par mois. Dans la région de Montréal, les restrictions les plus sévères

concernent le Grand Brochet, les dorés, l'Achigan à petite bouche et surtout l'Anguille

d'Amérique, qu'on déconseille aux jeunes enfants et aux femmes enceintes ou qui allaitent. Si on
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suit les recommandations quant au nombre de repas et à la façon d'apprêter le poisson6 et qu'on

évite de manger les spécimens qui présentent des anomalies externes7, les risques pour la santé

sont négligeables.

Une étude pilote réalisée en 1995 auprès de 40 pêcheurs sportifs de la région de

Montréal a d'ailleurs démontré que dans les tissus des grands consommateurs de poissons du

fleuve (environ 6 repas de 230 g par mois), on pouvait détecter des concentrations de mercure, de

BPC et de DDE (un produit issu de la dégradation du DDT) plus élevées que chez les faibles

consommateurs (un repas par mois). Cependant, les teneurs étaient inférieures aux seuils

recommandés par Santé Canada chez tous les pêcheurs, sauf un chez lequel la limite

recommandée pour les BPC était dépassée.

En somme, les risques découlant de la contamination sont infimes si on tient compte

des règles de consommation. La consommation de poisson présente plusieurs avantages : apports

de protéines, de vitamines, de sels minéraux, prévention des maladies cardio-vasculaires et, pour

les femmes enceintes, apport d'acides gras polyinsaturés et de nutriments nécessaires au

développement du système nerveux du foetus. Dans ce dernier cas cependant, l’Anguille

d’Amérique est déconseillée.

Quant à la sauvagine, on n'a pas trouvé de teneurs en contaminants qui justifie d'en

limiter la consommation8. Les précautions à prendre concernent la grenaille de plomb qu'il faut

enlever de la chair avant la cuisson, un conseil qui n'a évidemment rien à voir avec la

contamination du milieu.

                                                
6 Puisque les organochlorés tendent à s’accumuler surtout dans les graisses du poisson, on peut réduire l’ingestion de

ces substances en ne mangeant pas la peau, les viscères et les parties grasses; on recommande aussi de ne pas
consommer le jus de cuisson.

7 La prévalence de parasites ou d’anomalies externes peut être parfois importante chez les poissons du fleuve. La
plupart des parasites des poissons sont sans danger pour les humains. À titre de mesure préventive, il est néanmoins
conseillé de bien faire cuire la chair et de ne pas manger la peau et les viscères. On recommande également de ne
pas consommer les poissons qui présentent des anomalies externes (dermatites ulcéreuses, masses dermiques,
papillomes oraux, etc.).

8 Bien que les teneurs en contaminants soient faibles, on peut, à titre de précaution supplémentaire, utiliser des
méthodes de cuisson qui permettent d’éliminer le plus de gras possible. Pour éliminer tout risque de contamination
parasitaire ou microbiologique, la viande doit être bien cuite.
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Enfin, il ne faut pas oublier que la pratique même de la pêche et de la chasse

contribue à la détente et au bien-être de leurs adeptes, un facteur qui doit aussi être pris en

considération.

4.2.3.2 Consommation d'eau
Toute la population (330 000 personnes) du secteur d’étude et une bonne proportion

de celle de l’île de Montréal est desservie par des réseaux d'aqueducs qui tirent leur eau du lac

Saint-Louis, du grand et du petit bassin de La Prairie (voir la section 5.3.1). L'eau distribuée par

les réseaux est de bonne qualité et répond aux normes gouvernementales. Aucun épidémie liée à

la consommation d’eau potable n'a été rapportée entre 1989 et 1995.

Dans tous les cas, le traitement de l'eau comprend une chloration. Les intervenants en

santé publique s'intéressent à un sous-produit de la chloration, les trihalométhanes (THM), qui

sont probablement cancérogènes pour l’humain. Les analyses effectuées confirment que les

teneurs en THM sont nettement inférieures aux seuils recommandés et qu'il n'y a donc pas de

problème à cet égard. Il serait possible de réduire encore plus les teneurs en THM en améliorant

la qualité de l’eau brute et en modifiant les procédés de traitement.

4.2.3.3 Pratique d'activités récréatives
Bien qu’on ne trouve actuellement dans le secteur d'étude aucune plage sur le Saint-

Laurent, la qualité bactériologique de l'eau du grand bassin pourrait permettre la baignade et

d'autres activités de contact (planche à voile, ski nautique, motomarine), en particulier en amont

de l'île des Soeurs. Des données datant de 1993, c'est-à-dire avant le raccordement de tous les

égouts municipaux, suggèrent cependant que la qualité de l'eau, au plan bactériologique, varie

selon le lieu et le moment. Il est probable que la situation s’est améliorée à cet égard lorsque les

derniers égouts municipaux ont été raccordés aux réseaux de traitement en 1995. Cependant, il

existe toujours un problème avec la station d’épuration de Sainte-Catherine, dont le

fonctionnement présente par moments des déficiences. Il n'est probablement pas recommandable

de pratiquer des activités récréatives impliquant un contact direct avec l'eau dans le panache de

l’effluent de cette station. Il en va de même pour le petit bassin.
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Puisque seules des analyses récentes permettent d’obtenir une évaluation juste des

risques, on recommande la prudence en ce qui concerne les activités qui entraînent un contact

avec l’eau du fleuve. Avant de s’y livrer, on suggère de s’informer de la salubrité du plan d’eau

visé auprès des autorités locales (ministère de l’Environnement et de la Faune, Directions de la

santé publique, municipalités). Les risques encourus par ceux qui s'exposeraient à des eaux

contaminées sont des troubles gastro-entériques, des infections de la peau, des yeux ou des

oreilles.

On trouve une plage semi-artificielle au Récré-O-Parc de Sainte-Catherine. L'eau que

l'on propose aux baigneurs à cet endroit provient du fleuve et elle est chlorée. Des analyses

effectuées en 1996 confirment qu'elle est d'excellente qualité pour la baignade.

4.3 Autres pressions sur les ressources
D'autres processus peuvent indéniablement affecter le milieu naturel du secteur

d'étude, à un degré qu'il est difficile d'apprécier à l'heure actuelle.

4.3.1 Introduction et expansion d'espèces
On sait aujourd'hui que l'introduction de nouvelles espèces dans un écosystème, une

pratique assez répandue au siècle dernier, peut avoir des effets marquants sur la faune et la flore

indigène. La majorité des gens connaissent le cas du Moineau domestique et de l'Étourneau

sansonnet, deux espèces qui se sont maintenant fondues à la faune locale. Chez les poissons, la

Truite brune, la Truite arc-en-ciel et la Carpe constituent aussi des apports extérieurs aux

communautés ichtyologiques locales.

Pour certains envahisseurs plus récents, le processus de colonisation ou d'expansion

est encore en marche et toutes les répercussions de leur venue ne sont pas encore évaluées.

Chez les plantes, la Salicaire commune est actuellement en expansion. Cette espèce

introduite tend à coloniser les marais et les prairies humides, déplaçant des plantes indigènes

comme le Phalaris roseau, la Spartine pectinée et le Calamagrostide du Canada. Le Phragmite

commun, une espèce indigène d’Amérique du Nord, s'est surtout propagé au Québec depuis les

années 1970. Il se multiplie par ses rhizomes et colonise les terrains remaniés et les fossés de

drainage pour y former des peuplements denses, dont sont exclues les autres espèces.
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Deux invertébrés, en l’occurrence des mollusques, envahissent présentement le Saint-

Laurent. La Moule zébrée a colonisé le réseau Grands Lacs–Saint-Laurent à partir du lac Saint-

Clair, en Ontario. Elle déplacerait des bivalves indigènes, notamment de la famille des Unionidés.

La Moule quagga, dont l'invasion a débuté plus récemment, aurait des effets semblables. Les

répercussions profondes de la venue de ces deux espèces sur les écosystèmes n'ont pas encore été

toutes décrites. L’inconvénient le plus remarqué jusqu'ici a été le colmatage des prises d'eau.

Parmi les oiseaux, le Goéland à bec cerclé est, dans la région de Montréal, l'espèce la

plus nettement en expansion depuis une vingtaine d'années. Ses effectifs semblent se stabiliser si

l'on se fie au dénombrement des nids dans la colonie de l’île de la Couvée. Cette espèce

opportuniste tire parti des modifications du milieu par l'homme. Certains individus ont appris à se

nourrir de déchets (dépotoirs, poubelles dans les lieux publics) et on observe fréquemment, dans

les terres cultivées, des groupes qui suivent les tracteurs lors des labours. Lorsqu’ils se

rassemblent en grand nombre, les Goélands à bec cerclé peuvent causer des problèmes locaux de

salubrité des eaux.

4.3.2 Surexploitation et dérangement de la faune
D'autres types de pression peuvent limiter l'abondance de la faune. On peut songer par

exemple à des prélèvements excessifs par la pêche, phénomène qui semble toucher surtout

l'Esturgeon jaune, pêché commercialement dans les eaux de l'archipel de Montréal. Les

esturgeons capturés dans le grand bassin de La Prairie sont en fait interceptés lors de leur

parcours migratoire entre les frayères et les aires de gagnage.

La présence humaine peut aussi avoir des effets négatifs sur la nidification de certains

oiseaux qui supportent mal d'être dérangés pendant cette période. Les hérons sont de ceux-là. La

venue d'un visiteur peut facilement déclencher une réaction de panique dans une colonie, laissant

les oeufs à la merci des goélands ou occasionnant une chute fatale des héronneaux hors du nid.

Chez plusieurs espèces de canards, la ponte et l'incubation ne se font que dans des endroits isolés,

à l'abri du dérangement. Le succès des couvées est nettement moindre aux endroits où des gens

ou des animaux circulent.

On comprend donc l'inquiétude de plusieurs naturalistes qui craignent les effets

néfastes d'un développement incontrôlé de certaines activités récréatives (survols en ballon,
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motomarines et autres embarcations et randonnées pédestres) à proximité de sites de nidification.

Il est primordial que des balises limitent ces pratiques.

4.3.3 Accidents environnementaux
Dans le secteur d’étude, les risques d’accidents naturels (inondation, glissements de

terrain) sont considérés négligeables. Par contre, des accidents associés aux activités humaines

sont possibles. L’évaluation des risques, autant pour la santé humaine que pour l’environnement

en général, s’avère difficile car les paramètres varient selon le type même d’incident et dans le cas

de déversements, selon la nature des produits concernés.

Le transport de produits dangereux ou leur entreposage à proximité du fleuve impose

certains risques. Au moins huit déversements d’hydrocarbures ont été rapportés dans la portion de

la Voie maritime du Saint-Laurent qui traverse le secteur d’étude. Cependant, la configuration

même de la voie de navigation contribuerait à limiter la dispersion de ces produits, en cas de

déversement important.



CHAPITRE 5 Ressources et atouts du secteur

Malgré les altérations imposées au milieu naturel par la présence et les activités de

l'homme, le secteur d'étude est encore généreusement pourvu d'atouts intimement liés au fleuve.

En toute équité, ces éléments d'actif doivent aussi figurer dans un bilan.

5.1 Récréation et tourisme
La nature essentiellement urbaine du secteur d'étude restreint certaines fonctions

récréo-touristiques habituellement associées à la présence d'un plan d'eau en milieu rural. Par

exemple, la villégiature ou l'hébergement orienté vers la nature sont peu importants. La plupart de

la centaine de chalets répertoriés se trouvent sur les îles aux Hérons et aux Chèvres.

De plus, les infrastructures qui ont favorisé l’étalement urbain coupent l’accès direct

au plan d’eau et limitent les usages récréatifs en milieu riverain. Ceci est particulièrement notable

en rive sud. À l’exception du Récré-O-Parc de Sainte-Catherine et de la digue de la voie maritime

séparant les deux bassins de La Prairie, l’accès public aux plans d’eau est limité; la route 132 en

restreint l’accès direct. En rive nord, l’accès est plus facile à Verdun et LaSalle, mais dans

l’arrondissement Sud-Ouest, l’autoroute Bonaventure coupe l’accès au fleuve.

On trouve toutefois plusieurs points d'intérêt touristique sur le territoire. Les seuls qui

aient un rapport direct avec l'eau sont les rapides de Lachine, à titre de phénomène naturel, et le

canal de Lachine, pour son intérêt historique. Le Lieu historique national du canal de Lachine

témoigne de l'essor des activités industrielles à Montréal et du développement des échanges avec

l’Ontario et l’ouest canadien.

5.1.1 Parcs récréatifs
La proportion du territoire affecté à la récréation est de 14 p. 100 environ; la figure 12

en identifie les principaux pôles. Sur l'île de Montréal se trouve le Lieu historique national du

canal de Lachine, de juridiction fédérale, et un réseau de parcs municipaux à proximité du fleuve,

dont le principal est le Pôle des Rapides, d’où les visiteurs peuvent admirer les rapides et des

vestiges patrimoniaux.
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Sources : MRC de Champlain, 1986; MRC de Roussillon, 1988; Communauté urbaine de Montréal, 1986; Ville de Montréal,
1992; ATR de la Montérégie, 1996.

Figure 12 Pôles et corridors récréatifs
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Du côté sud, les parcs sont plus morcelés en raison de la présence de routes et d'autres

infrastructures lourdes près de l'eau. Le parc le plus important (Récré-O-Parc) se trouve à Sainte-

Catherine. On peut y pique-niquer ou pratiquer des activités telles que la pêche, la bicyclette, le

ski de fond ou l'observation d'oiseaux. Le parc est pourvu d’une plage donnant sur un étang

intérieur. C'est le seul parc du secteur d'étude qui présente un intérêt régional.

On estime que la pratique des activités récréatives a progressé au cours des dix

dernières années. Le tableau 6 résume les estimations de fréquentation les plus récentes pour les

activités estivales (1994) et hivernales (1981). En 1994, les principaux parcs du secteur d'étude

auraient accueilli au moins 262 000 visiteurs1. Les parcs situés sur l'île de Montréal (Bassin et

Canal de Lachine, Riverside) attirent surtout des promeneurs et la principale attraction du Récré-

O-Parc de Sainte-Catherine est la baignade.

Tableau 6
Fréquentation du fleuve et de ses abords pour la récréation

entre le pont Honoré-Mercier et l’extrémité est de l’île de Montréal

Activité
Fréquentation

(x 1000 jours-personnes % ensemble île de Montréal

Été (données de 1994)
Randonnée, observation, pique-nique 446 57
Nautisme 64 35
Pêche 48 40
Baignade 37 35
Ski nautique 11 41

Hiver (données de 1981)
Ski de fond 44 54
Raquette 6 33

Sources : MLCP, 1992; INRS-Urbanisation et Jolicoeur et Associés, 1994, cités dans Tecsult, 1995.

                                                
1 Il faut ajouter à ce nombre quelques centaines de milliers de personnes qui viennent chaque année visiter les abords

du canal de Lachine sans se présenter à l’accueil.
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Dans l'ensemble, les gens qui viennent se récréer au fleuve semblent apprécier le

tronçon qui va du secteur des bassins de La Prairie à la pointe est de l’île de Montréal, car

68 p. 100 se disent satisfaits de leur visite.

5.1.2 Navigation de plaisance
Le secteur d’étude n'est pas des plus propices à la navigation de plaisance, en raison

de la présence des rapides. Malgré cette contrainte, on y trouve quelques marinas, dont la majorité

sont privées, et des rampes de mise à l'eau (figure 13).

Sources : Bibeault et al., 1997; MLCP, 1990.

Figure 13 Infrastructures pour le nautisme et principaux points d’accès pour la pêche
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Le grand bassin est fréquenté par des plaisanciers, par des embarcations de chasseurs

ou de pêcheurs et par des bateaux offrant de courtes croisières, des excursions ou du rafting sur

les rapides de Lachine, à partir du Vieux-Port. Cette dernière activité a connu un essor important

au cours des dernières années et on commence à se préoccuper de ses répercussions sur l'intégrité

du milieu naturel des rapides et de leurs îles. Le nombre croissant de motomarines contribue à

congestionner le plan d’eau; la circulation de ces engins et le bruit qu’ils émettent pourraient

nuire à certaines espèces animales.

La pratique de ces activités requiert un minimum de prudence. En 1995, la Garde

côtière a eu à intervenir lors de 143 incidents impliquant des embarcations récréatives, le plus

souvent à moteur, entre les rapides de Lachine et Repentigny. Les principaux ennuis étaient des

bris mécaniques ou des échouements, dus le plus souvent à la négligence : manque de

connaissance ou de jugement, consommation d'alcool et défaut de porter les équipements de

flottaison. Dans quelques cas, ces incidents sont susceptibles de causer des blessures,

l'hypothermie, des troubles psychologiques et parfois la noyade. De 1989 à 1995, on a rapporté

cinq décès par noyade occasionnés par les activités récréatives dans le secteur Bassins de La

Prairie.

5.1.3 Chasse et pêche sportives
À la fin des années 1970, on estimait à environ 15 000 le nombre d’oiseaux

aquatiques récoltés chaque automne par les chasseurs sur un territoire correspondant au lac Saint-

Louis et aux bassins de La Prairie. Les oiseaux abattus étaient surtout des canards barboteurs (44

p. 100) et des canards plongeurs (38 p. 100). Tous les sites de chasse se trouvent dans le grand

bassin de La Prairie. Les deux principaux sont à proximité de la presqu'île à Boquet et entre l'île

aux Hérons et l'île des Soeurs.

Quant à la pêche sportive, elle vise principalement la capture de la Perchaude, de

l'Achigan à petite bouche et du Grand Brochet. Comme dans les autres plans d'eau de la région

montréalaise, c'est la Perchaude qui vient au premier rang, en nombre de captures. Cependant, sa

prédominance dans les prises est moindre ici. Le secteur se distingue en outre par la présence des

rapides qui constituent un site de pêche aux salmonidés, au Doré noir et à l'Esturgeon jaune.
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Quelques milliers de Truites arc-en-ciel et de Truites brunes sont régulièrement libérées dans les

rapides ou le grand bassin pour soutenir cette activité récréative. Depuis 1993, les Truites arc-en-

ciel ensemencées sont stériles. Cette mesure présente deux avantages. D'une part, ces individus

croissent plus rapidement que les autres; d'autre part, on évite ainsi la dispersion vers l'aval et

l'implantation de populations de cette espèce exotique qui pourrait être un compétiteur des

salmonidés indigènes (Omble de fontaine, Omble chevalier et Saumon de l’Atlantique).

La pêche est aussi pratiquée dans le Récré-O-Parc de Sainte-Catherine et dans le petit

bassin, le long de la rive sud. Les accès à l'eau sont toutefois peu nombreux; on en trouve à

Sainte-Catherine, à Brossard et à La Prairie (figure 13). Pendant l'hiver, on taquine le poisson à

travers la glace, à la hauteur de Sainte-Catherine.

5.1.4 Observation d'oiseaux
Les sites qui se prêtent le mieux à l'observation d’oiseaux se trouvent dans le parc des

rapides, à LaSalle, sur l'île des Soeurs, à l'écluse de Sainte-Catherine, le long de la digue de la

voie maritime et sur l'estacade, en amont du pont Champlain. Pendant l'hiver, l'île des Soeurs est

un endroit de prédilection pour les ornithologues intéressés aux rapaces nocturnes.

5.2 Biodiversité, conservation des habitats et aménagements
fauniques
Les espèces rares, menacées ou sensibles sont des éléments importants de la

biodiversité en raison de leur caractère unique ou de leur situation précaire. Le secteur d’étude

abrite 37 des 155 espèces prioritaires à protéger de Saint-Laurent Vision 2000. On compte sur

cette liste 17 espèces végétales, 5 de poissons, 1 amphibien, 1 reptile et 13 espèces d’oiseaux,

dont 5 nichent dans le secteur (annexe 1).

La fonction de conservation est peu développée dans le secteur Bassins de La Prairie

et se limite aux îlots de la voie maritime.

Les îles des rapides de Lachine et plus particulièrement l’île aux Hérons présentent un

grand intérêt écologique. Des espèces et groupements végétaux rares et la présence de la plus

grosse colonie de Bihoreaux gris leur confèrent un caractère unique. Bien que la nécessité de les
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conserver fasse l'unanimité des naturalistes, ces îles ne bénéficient pour l'instant d'aucun statut

légal de protection. Elles sont considérées comme prioritaires dans le cadre du plan d'action

Saint-Laurent Vision 2000. La Communauté urbaine de Montréal et la ville de LaSalle projettent

de les intégrer à des parcs existants ou en voie de création.

En attendant que des mesures soient prises pour la protection de ces sites, on craint

que leur intégrité, jusque-là sauvegardée par un accès difficile, puisse être compromise par le

développement rapide de certaines activités récréatives (survols en dirigeable, excursions dans les

rapides). Un comité composé d’intervenants régionaux s’est récemment penché sur différentes

problématiques associées aux îles et aux rapides de Lachine. Ce comité a suggéré une stratégie

d’action dans un rapport déposé au début de l’année 1997 à la Communauté urbaine de Montréal.

Le statut d'habitat faunique a depuis peu été octroyé à des habitats importants pour les

poissons et des aires de concentration d'oiseaux dans le grand et le petit bassin, statut qui devrait

en principe empêcher qu'ils ne soient modifiés. Les zones protégées parce que fréquentées par les

oiseaux aquatiques se trouvent du côté sud de l'île des Soeurs, à l'embouchure de la rivière de la

Tortue et au centre du grand bassin, là où se trouve un grand herbier aquatique (figure 14). Par

ailleurs, deux refuges d'oiseaux migrateurs assurent la tranquillité d'espèces coloniales pendant la

nidification. Le premier, celui de l'île aux Hérons, couvre toute la largeur du fleuve en aval des

rapides de Lachine (622 ha); il a été créé en 1937 pour sauvegarder le Grand Héron et le Bihoreau

gris. Le refuge de l'île de la Couvée (17 ha) comprend quatre îlots de la voie maritime entre les

ponts Champlain et Victoria; depuis 1986, il assure la protection de la colonie de Goéland à bec

cerclé.

Au cours des dernières années, des aménagements pour favoriser la nidification de la

sauvagine et de la Sterne pierregarin ont été réalisés sur des îlots de la voie maritime. Le parc des

rapides à LaSalle et les milieux humides à l’embouchure de la rivière Saint-Jacques dans le petit

bassin ont été restaurés.
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Sources : SCF, 1990; Léveillé, 1996.

Figure 14 Aires protégées

5.3 Fonctions utilitaires des plans d'eau
La proximité d'un grand cours d'eau comporte un lot d’avantages que l'on tend

facilement à oublier dans un pays privilégié sous ce rapport.

5.3.1 Alimentation en eau
La disponibilité même d'une eau de qualité en telle abondance fait partie des faits que

l'on prend ici pour acquis, alors que de nombreux pays n'ont pas un accès aussi facile à cette

ressource.
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Toute la population du secteur d'étude (330 000 personnes) bénéficie d'un

raccordement aux réseaux d'aqueducs qu'alimentent cinq stations à Saint-Lambert, La Prairie,

Candiac, Montréal et Lachine (figure 15). Une bonne proportion de l’île de Montréal (environ 1,5

million de personnes) s’étendant bien au-delà du secteur d’étude, est approvisionnée à partir de

ces prises d’eau. En 1995, le débit quotidien fourni à l'ensemble de ces réseaux était de

197 000 m3.

Source : Bibeault et al., 1997.

Figure 15 Fonctions utilitaires de l’eau



RESSOURCES ET ATOUTS DU SECTEUR 63

L'activité même de certaines industries est tributaire d'un approvisionnement régulier

en eau, destiné à une multitude de procédés. En 1995, neuf usines du secteur d'étude prélevaient

dans le fleuve plus d'un million de mètres cubes d'eau annuellement.

5.3.2 Transport maritime
L'implantation de la Voie maritime du Saint-Laurent a demandé un remaniement

important du milieu aquatique, dont les conséquences environnementales ont été décrites plus

haut (voir la section 4.1). L'exercice a eu pour effet de mettre en place une infrastructure majeure,

avec des retombées à long terme sur les activités économiques dans tout le bassin Grands Lacs–

Saint-Laurent.

Les travaux de construction, d'une envergure sans précédent, se sont étalés entre 1954

et 1959. Depuis le printemps de 1959, les ouvrages de la Voie maritime du Saint-Laurent le long

de la rive sud de Montréal ont pris la relève du canal de Lachine comme voie de contournement

des rapides.

En 1994, on a estimé que 38 millions de tonnes de marchandise, surtout du vrac

(47 p. 100 du tonnage) et des céréales (34 p. 100) avaient emprunté cette route. Les revenus de

péage et de droits de passage se sont élevés à 45 millions de dollars.

5.3.3 Production d'électricité
Au cours des dernières années, deux petites centrales hydroélectriques au fil de l'eau

ont été construites le long de la Voie maritime du Saint-Laurent. La première se trouve à la

hauteur de l'écluse de Sainte-Catherine; elle peut produire 9,6 MW d'électricité en s'alimentant du

débit qui circule par le canal de la rive sud et le petit bassin de La Prairie. Une seconde centrale

du même type se trouve à l'écluse de Saint-Lambert, en aval du secteur d'étude.
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5.4 Pêche commerciale
La pêche commerciale dans les eaux de l'archipel de Montréal a été une activité

florissante dans le passé, particulièrement entre 1929 et 1939, à l'époque de la crise économique.

Aujourd'hui, cette occupation a considérablement régressé à la suite du resserrement de la

réglementation, de l'interdit frappant la mise en marché de certaines espèces contaminées et de la

baisse d'abondance de la ressource, dont une grande partie est désormais allouée aux sportifs. En

1991, il ne restait plus que deux pêcheurs commerciaux de poissons de table, en l'occurrence

l’Esturgeon jaune, les Crapets, la Barbotte et la Carpe. Les prises d'Esturgeon jaune, espèce la

plus recherchée, auraient atteint et dépassé à quelques reprises 20 tonnes au cours de la dernière

décennie. Cependant, les captures de cette espèce et les rendements de sa pêche sont à la baisse

depuis 1991. Plusieurs indices laissent croire que l'esturgeon du Saint-Laurent est trop fortement

exploité, alors que ses habitats aquatiques subissent diverses perturbations.

On compte également dans le secteur 16 pêcheurs de poissons-appâts, dont les

captures sont également à la baisse, mais pour de tout autres raisons. La demande des sportifs

semble avoir décliné à la suite des restrictions imposées récemment dans les règlements de pêche

relativement à l'utilisation des appâts vivants.



CHAPITRE 6 Les enjeux d'une mise en valeur durable du
secteur Bassins de La Prairie

La mise en valeur durable du secteur des bassins de La Prairie requiert la protection

de la biodiversité encore présente, tout en favorisant un usage polyvalent des plans d'eau pour les

riverains, gage d'une amélioration de leur qualité de vie.

6.1 Principaux enjeux
Parmi les moyens de parvenir à un développement durable dans le secteur des Bassins

de La Prairie, quelques éléments prédominent.

6.1.1 Protection des habitats et de la biodiversité; réhabilitation de milieux
humides
À l'heure où les écologistes conjuguent leurs efforts pour empêcher la disparition

d'habitats naturels, supports essentiels de la diversité biologique, bon nombre de citoyens

réalisent qu'ils peuvent contribuer à ce mouvement de conservation du patrimoine génétique en

prenant soin, tout simplement, d'une parcelle de terrain qu'ils voisinent quotidiennement.

La sauvegarde des milieux naturels existants contribue à maintenir ou augmenter la

biodiversité du milieu. À titre de milieu naturel, les rapides de Lachine constituent un atout pour

le secteur puisque ce type d'habitat est unique le long du Saint-Laurent. Cette portion du territoire

attire une faune adaptée aux eaux vives, que l'on ne retrouve pas ailleurs dans la région. Certaines

espèces de poissons (Esturgeon jaune, Anguille d’Amérique, Alose savoureuse) doivent

obligatoirement migrer par cet endroit pour accomplir leur cycle vital.

Le grand bassin offre quant à lui des habitats d'eau lente et de grands herbiers que

fréquentent d'autres espèces.

Les îles qui parsèment le cours inférieur des rapides et l'entrée du grand bassin ont,

pour la plupart, échappé à l'étreinte de la ville en raison de leurs petites dimensions et de leur

accès difficile. La végétation naturelle y a subsisté et les oiseaux, en particulier les hérons, ont pu
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y maintenir des colonies importantes tout près d'un milieu urbain. Cependant, les derniers milieux

naturels intacts du secteur ne font actuellement l’objet d’aucune véritable mesure de protection.

Les rives naturelles qui subsistent se trouvent autour des îles des rapides de Lachine,

le long de la réserve amérindienne de Kahnawake, sur une île de la voie maritime en face de

Sainte-Catherine et au sud du petit bassin de La Prairie.

Certains îlots sont utilisés comme site de nidification par les oiseaux aquatiques qui

se trouvent à l'abri du dérangement. Des aménagements ont déjà été réalisés pour améliorer la

qualité de ces habitats fauniques sur des îlots de la voie maritime, au parc des rapides à LaSalle et

à l’embouchure de la rivière Saint-Jacques, dans le petit bassin de La Prairie, et les efforts en ce

sens devraient se poursuivre et s'étendre à d'autres sites.

Si les habitats strictement aquatiques et la plupart des îles ont été épargnés, les rives

naturelles du fleuve ont, par contre, été dégradées par le développement. Le remblayage, le

contrôle des inondations et la construction d'une multitude de structures ont fait disparaître la

plupart des milieux humides (marais, prairies humides et marécages), qui constituaient des

habitats fauniques de première importance. On pourrait donc considérer les possibilités de

restaurer, par des aménagements, certains des milieux humides qui ont subi des pertes

importantes.

6.1.2 Harmonisation du développement récréotouristique avec le milieu
naturel
Les parcs existants sont municipaux et leur fonction est avant tout récréative. À la

faveur de l'attrait indéniable du secteur des rapides de Lachine, une réorientation vers la

conservation et le naturalisme de certaines composantes du réseau actuel paraît souhaitable.

Combiné à une amélioration des liens interparcs et interrives, ce changement permettrait

d'enrichir l'offre actuelle en la diversifiant.

Devant l'affluence croissante de visiteurs dans la section des rapides où se trouvent

des populations végétales et animales d'un grand intérêt, il est primordial que les utilisateurs

soient sensibilisés au respect du milieu naturel et que leur présence ne dérange pas les populations
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animales. Il faut prévoir le développement de balises qui permettront la coexistence harmonieuse

de ces deux atouts majeurs du secteur.

6.1.3 Réduction de la contamination
Les rapides de Lachine et le grand bassin, où les vitesses d'écoulement sont plus

élevées, n'ont pas accumulé de substances toxiques. Les rejets de toute nature sont maintenant

surveillés et la contamination de l'eau, des sédiments et des organismes vivants semble moins

sévère que dans le passé. Cependant, les données disponibles sur ce sujet pour le secteur d’étude

sont fragmentaires ou datent de quelques années.

D’importants efforts d’assainissement industriels et municipaux ont été entrepris

depuis la fin des années 1980. Il faut toutefois prendre garde de ne pas relâcher les efforts dans ce

domaine, car les acquis restent fragiles et demandent à être constamment consolidés.

La surveillance du bon fonctionnement des stations d’épuration (en particulier, celle

de Sainte-Catherine) s’impose afin d’assurer une bonne qualité des eaux au plan bactériologique.

Par ailleurs, les sources diffuses de contaminants associées à certains petits affluents doivent

aussi faire l’objet d’un suivi.

La création du petit bassin, un plan d'eau artificiel où le débit est faible, semble avoir

favorisé l'accumulation de contaminants que les industries, les effluents municipaux et les

affluents y ont déversés dans le passé. Les substances dont la concentration dans l'eau est

préoccupante pour la vie aquatique sont le phosphore et, à l'embouchure des affluents, l'atrazine

et le diazinon. Les contaminants tendent à s'accumuler dans les sédiments qui sont captés dans le

petit bassin. Une révision des pratiques agricoles dans le territoire que drainent les affluents du

petit bassin contribuerait sans doute à réduire les apports de pesticides et de sels nutritifs vers ce

plan d’eau.

Les sédiments qui tapissent le fond du canal de Lachine sont eux aussi contaminés.

Une Commission conjointe fédérale-provinciale sur le projet de décontamination du canal de

Lachine a conclu récemment que les sédiments ne présentent actuellement aucun risque pour la

santé publique et recommande de ne pas intervenir. Cette conclusion a été entérinée par le



ENJEUX D’UNE MISE  EN VALEUR DURABLE DU SECTEUR BASSINS DE LA PRAIRIE68

gouvernement canadien. Cependant, dans l’éventualité d’une réouverture du canal à la navigation,

il serait nécessaire d’évaluer les risques découlant de la remise en suspension des sédiments.

6.1.4 Amélioration de l'accès au fleuve
Tous les efforts consacrés à restaurer le fleuve ne pourront être pleinement appréciés

par les populations riveraines que dans la mesure où celles-ci auront facilement accès au plan

d'eau. Les empiétements et les infrastructures en place constituent dans bien des cas l'une des

principales entraves à l'accès. Dans le secteur des bassins de La Prairie, il semble y avoir encore

de la place pour des améliorations à cet égard, notamment sur la rive sud.

6.2 Pour une mise en valeur durable du plan d’eau
Pour réorienter la planification des usages de ces plans d'eau selon des objectifs de

développement durable, il faut garder à l'esprit plusieurs aspects des problèmes mentionnés

jusqu'ici. Outre les limitations que certains usages imposent aux ressources, amenant

inévitablement des conflits entre les divers utilisateurs, il faut tenir compte aussi de la

permanence de certains changements qu'il serait irréaliste de vouloir renverser. Les routes, la

digue de la Voie maritime du Saint-Laurent, les ponts et les autres structures déjà en place

constituent des contraintes que l'on peut considérer irréversibles dans le cadre d'un exercice de

planification. Par contre, on peut envisager de donner plus d'importance à la protection des

milieux naturels encore présents, à la renaturalisation de certains sites qui s'y prêteraient et à

l'amélioration des habitats fauniques.

Pour éviter que des décisions hâtives prises en fonction d'intérêts particuliers ne

viennent perturber davantage ces milieux, il importe de bien soupeser les différentes options de

mise en valeur du territoire.

Ces enjeux doivent être évalués et discutés en toute connaissance de cause par les

groupes intéressés au fleuve et à la qualité de vie dans leur milieu, afin que les orientations

retenues conviennent à l'ensemble de la communauté. Le tableau 7 fournit un canevas initial pour

discuter des orientations souhaitables pour la mise en valeur des plans d'eau du secteur.
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Il devrait être possible, au terme de ces échanges d’opinion, d'orchestrer les usages de

façon à limiter les dommages supplémentaires au milieu naturel et d’amorcer la réhabilitation de

certains sites. Une fois qu'un consensus est établi sur les priorités, il devient plus simple de

traduire celles-ci en un plan d'action concret, auquel adhéreront volontiers les partenaires.

La restauration des milieux riverains de ce secteur sous emprise urbaine constitue un

défi de grande envergure, mais elle n'est pas utopique, comme le laisse déjà entrevoir le potentiel

de conservation de milieux naturels et des améliorations perceptibles de la qualité du milieu

aquatique. La concertation demeure cependant un ingrédient essentiel de ce projet.



Tableau 7
Les enjeux d’une mise en valeur durable du secteur des Bassins de La Prairie

Caractéristique
 du secteur d’étude

Principaux effets sur le plan  d’eau
et ses ressources

Évaluation de la situation actuelle par
rapport aux objectifs du
développement durable Orientation vers le développement durable

Empiétements sur les
milieux aquatiques et
riverains

Les rives naturelles du fleuve
ont été fortement dégradées
par le remblayage et la
construction d’une multitude
d’infrastructures qui ont fait
disparaître des milieux
humides.

Création du petit bassin
de La Prairie, isolé du reste
du fleuve

Destruction de la zone de transition
naturelle du milieu terrestre au milieu
aquatique, qui constitue un habitat
faunique de première importance.

Disparition ou diminution d'abondance
de plusieurs espèces animales ou
végétales.

Perte d'éléments naturels du paysage
et diminution des accès au fleuve.

Amplification du problème de
contamination dans le petit bassin.

Biodiversité : Plusieurs communautés
biologiques (terrestres, riveraines et
aquatiques) ont subi des baisses
d'abondance et de diversité en réponse
à la destruction ou la modification de
ces milieux.

Usages : Plusieurs usages sont limités
par les changements : pêche
commerciale et sportive (abondance de
la ressource et accès aux sites de
pêche), villégiature, activités orientées
vers la nature, etc.

Qualité de vie : La densité
d'occupation et la proximité des
grandes artères occasionnent plusieurs
facteurs de dérangement. Le plan d'eau
fait toujours partie du paysage, mais
son accessibilité est souvent réduite et
les berges dégradées sont peu
invitantes. En rive sud, à l’exception
du Récré-O-Parc de Sainte-Catherine
et de la bande de la voie maritime
séparant les deux bassins de La Prairie,
il y a peu d’accès public au plan d’eau;
la route 132 limite l’accès direct. En
rive nord, l’accès est plus facile à
Verdun et LaSalle, mais l’autoroute
Bonaventure dans l’arrondissement
Sud-Ouest empêche la population
d’accéder directement au plan d’eau.

Biodiversité : Un retour aux conditions
naturelles est impossible. Cependant,
certaines mesures peuvent permettre une
amélioration de la diversité : restauration des
berges, plantations d'arbres ou d'arbustes,
création d'habitats, aménagements fauniques.
La priorité devrait être accordée à la
protection des milieux naturels existants, en
particulier ceux associés aux rapides de
Lachine qui possèdent un caractère
écologique unique. La plus grande partie des
rives naturelles qui subsistent se trouvent sur
les îles des rapides de Lachine, le long de la
réserve amérindienne de Kahnawake, sur une
île de la voie maritime en face de Sainte-
Catherine et le long de la rive sud du petit
bassin de La Prairie.

Des aménagements ont déjà été réalisés pour
améliorer la qualité de certains habitats
fauniques (sur des îlots de la voie maritime,
au parc des Rapides à LaSalle et à
l’embouchure de la rivière Saint-Jacques dans
le petit bassin de La Prairie) et les efforts en
ce sens pourraient se poursuivre et s’étendre à
d’autres sites.

Usages et qualité de vie: Des zones vertes
accessibles en bordure de l'eau qui respectent
l’intégrité écologique des rives et une faune
plus diversifiée constitueraient des
améliorations fort appréciables du cadre de
vie.



Caractéristique
 du secteur d’étude

Principaux effets sur le plan  d’eau
et ses ressources

Évaluation de la situation actuelle par
rapport aux objectifs du
développement durable Orientation vers le développement durable

Pollution (effluents
industriels et municipaux et
activités agricoles)

Pendant des décennies, les
effluents industriels et
municipaux ont été rejetés au
fleuve sans traitement.

Les affluents de la rive sud
drainent des territoires
agricoles, urbains et
industriels

La contamination des rejets non traités
entraîne tout un cortège d’effets
négatifs sur le milieu aquatique.

Les programmes d'assainissement
industriels et municipaux ont permis de
réduire les apports de substances
toxiques dans le milieu. Cependant, le
petit bassin de La Prairie et le canal de
Lachine constituent d’importantes
zones d’accumulation de  sédiments
contaminés et  de substances nutritives.

Les rejets municipaux non traités
contribuent à la pollution microbienne
et à l’augmentation de substances
nutritives. Les affluents transportent
des engrais et des pesticides utilisés sur
les terres agricoles.

Biodiversité : La pollution entraîne
une réduction des effectifs de plusieurs
espèces et modifie la structure des
communautés vivantes. Les espèces
qui tolèrent cette dégradation du milieu
deviennent prédominantes. Dans le
secteur d'étude, les effets des
contaminants sont perceptibles
essentiellement dans le petit bassin et
le canal de Lachine.

Usages : La contamination du milieu
entraîne des restrictions d’usages du
milieu : consommation de poisson,
risque pour la santé associés à la
pratique de la baignade et autres
activités aquatiques.
Les rejets de substances nutritives par
les activités agricoles et municipales
entraînent, là où le milieu s’y prête, la
prolifération de plantes, ce qui nuit aux
espèces aquatique et aux plaisanciers,
et cause des problèmes esthétiques et
de mauvaises odeurs.

Qualité de vie : La pollution cause une
perte de jouissance du plan d'eau pour
ses riverains. Elle a des répercussions
indirectes sur le potentiel récréatif, en
limitant la pratique des activités de
contact avec l’eau.

Biodiversité : Les effets perturbateurs de la
pollution sont réversibles à plus ou moins
long terme, selon la nature des substances
rejetées et la durée de leur séjour dans le
milieu et les organismes aquatiques.

Usages : La mesure la plus efficace pour
limiter les pertes d'usages découlant de la
pollution est le contrôle des rejets à la source
par l’ensemble des utilisateurs de l’eau
(industriels, domestiques et commerciaux).

Des procédés d’épuration plus efficaces des
rejets municipaux sont indispensables pour
l’assainissement du milieu et la récupération
des usages récréatifs avec contact comme la
baignade et la planche à voile.

En rive sud, l’amélioration des pratiques
agricoles favorise la conservation des sols et
diminue l’apports de contaminants vers les
cours d’eau.

Qualité de vie : Le contrôle de la pollution
redonne aux collectivités tous les avantages
de la proximité du plan d'eau et suscite un
sentiment de fierté

Chasse, pêche et récréo- La construction d’infrastructures pour Biodiversité : En général, les Biodiversité : La protection des habitats



Caractéristique
 du secteur d’étude

Principaux effets sur le plan  d’eau
et ses ressources

Évaluation de la situation actuelle par
rapport aux objectifs du
développement durable Orientation vers le développement durable

tourisme

Le secteur se prête aux
activités de chasse et de
pêche.

Le récréotourisme est axé sur
la navigation de plaisance, les
croisières, la fréquentation de
parcs riverains et insulaires,
le plein-air et l’observation de
la nature. Les rapides de
Lachine permettent le rafting
d’aventure.

Le canal de Lachine présente
un intérêt historique et
patrimonial et ses abords sont
fréquentés par les cyclistes et
les promeneurs.

desservir des activités nautiques peut
entraîner la destruction d’habitats
aquatiques et riverains.

Le développement rapide d’activités
récréatives que connaît le secteur
depuis les dernières années risque
d’affecter l’intégrité biologique des
rapides de Lachine et de leur îles.

La navigation de plaisance peut
constituer une source de contamination
bactériologique et chimique et nuire à
la quiétude des résidents.

populations animales supportent bien
l’exploitation des ressources;
l’Esturgeon jaune du Saint-Laurent est
fortement exploité par les pêcheurs
commerciaux. L’aménagement
d’infrastructures liées au nautisme peut
affecter les habitats fauniques et
floristiques. La fréquentation plus
intense du plan d’eau peut avoir des
répercussions sur l’intégrité du milieu
naturel des rapides et de leurs îles; la
circulation des engins motorisés et le
bruit qu’ils émettent pourraient nuire à
certaines espèces animales en
perturbant certaines activités
essentielles à leur survie (par exemple
lors de la nidification et l’élevage des
couvées de sauvagine et alimentation).

Usages : Le nombre croissant d’engins
motorisés contribue à congestionner le
plan d’eau. La navigation de plaisance
est régie par des règles de sécurité. La
pratique de la chasse et de la pêche est
également soumise à des règles.

Qualité de vie : La possibilité de
pratiquer ces activités sur la plan d’eau
contribue au mieux-être des riverains
et attire des touristes. Les activités
récréotouristiques peuvent générer des
retombées économiques intéressantes.

fauniques assurera le maintien des
populations animales et végétales et des
activités de loisirs qui en dépendent.

Usages : La navigation de plaisance, la chasse
et la pêche doivent être bien contrôlées pour
éviter les conflits avec d’autres usages du
milieu (dérangement de la faune, accès public
au plan d’eau, sécurité). On doit désormais
tenir compte de la popularité croissante des
activités d’observation et de l’interprétation
de la nature.

Qualité de vie : Diverses activités axées sur
le nautisme, le plein-air et l’observation de la
nature peuvent favoriser la mise en valeur
d’attraits touristiques. Les équipements
nécessaires à ces activités de même que leur
exploitation doivent être judicieusement
choisis et localisés de façon à ne pas dégrader
le milieu naturel et le cadre de vie.
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1 Espèces prioritaires du Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000
(SLV 2000) présentes dans le secteur Bassins de La Prairie

Nom Type de répartition ou statut dans le secteur

Végétaux (17 des 110 espèces prioritaires)

Agastache faux-népéta
Ail du Canada
Ariséma dragon
Carex molesta
Carmantine d'Amérique
Élyme velu
Floerkée fausse-proserpinie
Lézardelle penchée
Lysimachia quadrifolia
Onosmodie velue var. Hispide
Panicum virgatum
Pycnanthemum virginianum
var. Virginianum
Sporoborus asper var. Asper
Samolus parviflorus
Taenidia integerrima
Verveine simple
Wolffia borealis

Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Sporadique
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord

Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord
Périphérique Nord

Poissons (5 des 14 espèces prioritaires)

Anguille d'Amérique
Alose savoureuse
Esturgeon jaune

Suceur ballot
Suceur cuivré

Migrateur
Migrateur
Résident et migrateur en période de
reproduction
Résident
Résident, présence non confirmée

Amphibiens et Reptiles (2 de 6 espèces
prioritaires)

Tortue géographique
Rainette faux-grillon de l'Ouest

Observé en rive sud
Observé en rive sud
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Nom Type de répartition ou statut dans le secteur

Oiseaux (13 des 19 espèces prioritaires)

Bruant sauterelle
Canard pilet
Faucon pèlerin
Gallinule poule-d’eau
Garrot d’Islande
Grèbe esclavon
Petit blongios
Pic à tête rouge
Paruline azurée
Pygargue à tête blanche
Sarcelle à ailes bleues
Sterne caspienne
Troglodyte à bec court

Nicheur confirmé
Nicheur confirmé
Nicheur confirmé
Nicheur hors-ZIP
Migrateur
Migrateur
Nicheur probable
Migrateur
Migrateur
Migrateur
Nicheur confirmé
Visiteur
Nicheur hors-ZIP



2 Critères de qualité du milieu
(pour évaluer les pertes d'usages)

Composante de l'écosystème Critère de référence Objectif

EAU Eau brute (non traitée puisée
directement d'un plan d'eau
(MENVIQ, 1990)

Protection de la santé d'une
personne qui peut à la fois boire de
l'eau puisée directement d'un plan
d'eau et manger des organismes
aquatiques pêchés dans ce plan
d'eau sa vie durant.

Contamination d'organismes
aquatiques
(MENVIQ, 1990)

Protection de la santé humaine qui
pourrait être menacée par la
consommation d'organismes
aquatiques.

Vie aquatique (toxicité chronique)
(MENVIQ, 1990)

Protection des organismes
aquatiques et de leur progéniture
ainsi que la faune consommant des
organismes aquatiques.

Activités récréatives
(contact primaire)
(MENVIQ, 1990)

Protection de la santé humaine
associée à une activité récréative où
tout le corps est régulièrement en
contact avec l'eau, comme la
baignade ou la planche à voile.

SÉDIMENTS Seuil sans effets (SSE)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants en-deçà
desquelles on observe aucun effet
sur les organismes benthiques.

Seuil d'effets mineurs (SEM)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants au-delà
desquelles on observe des effets
mineurs mais tolérable pour la
majorité des organismes
benthiques.

Seuil d'effets néfastes (SEN)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants au-delà
desquelles on observe des effets
nuisibles pour la majorité des
organismes benthiques.

ORGANISMES AQUATIQUES Lignes directrices pour la mise en
marché du poisson
(Santé et Bien-être Canada, 1985)

Teneurs maximales en contami-
nants dans la chair des poissons,
mollusques et crustacés acceptables
pour la mise en marché.

Règles de consommation du
poisson
(MENVIQ et MSSS, 1993)

Prévention des effets néfastes des
contaminants sur la santé humaine
associés à la consommation de
poissons, mollusques et crustacés.



3 Glossaire

Anthropique.- Effet résultant des actions humaines amenant une transformation du milieu
naturel.

Bassin de drainage.- Ensemble de la zone géographique continentale constituant le bassin
hydrographique d'un cours d'eau et correspondant à la totalité de l'aire de capture et
de drainage des précipitations. Synonyme de bassin hydrographique ou bassin
versant.

Benthos.- Ensemble des organismes qui sont en contact avec le fond d'un cours d'eau. On le
divise en phytobenthos (benthos végétal) et zoobenthos (benthos animal).

Biomasse.- Masse totale des êtres vivants, soit dans leur ensemble ou par groupe systématique,
par unité de surface ou de volume dans un biotope à un instant donné. On parlera
par exemple de biomasse végétale, d'insectes, d'herbivores, de carnivores, etc.

Communauté.- Classe d’âge recrutée dans Ensemble des organismes vivants, animaux et
végétaux, qui occupent le même biotope.

Débit.- Volume d'eau s'écoulant dans un cours d'eau, une conduite, etc., dans l'unité de
temps. Généralement exprimé en m3/s, parfois en L/s pour de petits bassins.

Écosystème.- Ensemble du milieu physico-chimique (biotope) et des êtres vivants qui le peuplent
(biocénose), qui grâce à un apport de matières et d'énergie, peut se perpétuer pour
une durée infinie.

Effluent.- Désigne de façon générale tout fluide émis par une source de pollution, qu'il soit le
fait des zones d'habitation (effluent ou émissaire principal) ou d'installations
industrielles (effluent ou émissaire industriel). Effluents ponctuels (ou égouts) :
évacuation des effluents liquides pollués en un endroit donné.

Éléments nutritifs.- (Syn. : nutriments) Corps simple assimilé par les végétaux lors de la
photosynthèse.  Les principaux éléments nutritifs sont les nitrates, les phosphates
et les silicates.

Étiage.- Débit le plus bas d'un cours d'eau.

Frayère.- Lieu où les poissons se réunissent pour se reproduire.

Habitat.- Cadre écologique dans lequel vit un organisme, une espèce, une population ou un
groupe d'espèces.

Masse d'eau.- Volume d'eaux aux caractéristiques physiques et chimiques relativement
homogènes.

Matières en suspension.- Particules solides de petite taille (> 0,45 �m) flottant dans un liquide.
Synonyme de sédiments en suspension (voir sédiments).



ANNEXES 83

Pollution diffuse.- Introduction indirecte d'un polluant dans un milieu déterminé.  Les pollutions
agricoles présentent la particularité d'être diffuses, les engrais et les pesticides étant
répandus sur de vastes surfaces.

Production primaire.- Quantité de matière organique élaborée par les autrophes pendant une
période donnée.

Production secondaire.- Quantité de matière organique élaborée par les hétérotrophes pendant
une période donnée.

Productivité d'un écosystème.- Quantité de biomasse produite annuellement et assurant
l'équilibre des populations animales et végétales.

Régime sédimentaire.- Ensemble des caractéristiques de l'écoulement d'un cours d'eau qui
influencent le transport, la sédimentation et l'érosion des sédiments.

Répartition périphérique.- Se dit d’une espèce qui se situe à la périphérie de son aire de
répartition.

Répartition sporadique.-  Se dit d’une espèce dont la répartition est discontinue.

Sauvagine.- Nom collectif donné aux oies et aux canards.

Sédiments.- Matériau solide fragmenté, formé par l'altération des roches ou par d'autres
processus chimiques et biologiques, et qui est transporté ou déposé par l'air, l'eau
ou la glace.

Turbide.- Se dit d'une eau contenant une concentration élevée de matière en suspension.

Turbidité.- Condition plus ou moins trouble d'un liquide due à la présence de matières fines en
suspension (argiles, limon, micro-organismes).

Références

Bureau des traduction et Comité permanent canadien des noms géographiques (1987).  Génériques en usage dans les
noms géographiques du Canada. Bulletin de terminologie 176. Centre d'édition du gouvernement du
Canada.

Demayo, A. et E. Watt (1993). Glossaire de l'eau. Publié par l'Association canadienne des ressources hydriques avec
la collaboration d'Environnement Canada.

Drainville, G (1970). «Le fjord du Saguenay. II. La faune ichtyologique et les conditions écologiques».  Naturalisme
Canadien, 97 : 623-666.

Gouvernement du Québec (1981). Dictionnaire de l'eau. Association québécoise des techniques de l'eau.  Cahiers de
l'Office de la langue française. Éditeur officiel du Québec.

Parent, S. (1990). Dictionnaire des sciences de l'environnement . Éditions Broquet inc., Ottawa.

Ramade, F. (1993). Dictionnaire encyclopédique de l'écologie et des sciences de l'environnement. Édiscience
international, Paris.


